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INTRODUCTION 

 

i. Contexte 

La Côte d’Ivoire a établi ses assises économiques sur le développement de l’agriculture. Le secteur 

agricole emploi plus des deux tiers de la population active et produit environ 28% de son PIB et plus de 

50% de ses recettes d’exportation. La Côte d’Ivoire est le plus grand producteur et exportateur mondial 

de cacao représentant environ un tiers des exportations totales ; et est devenue depuis 2015, le plus 

grand producteur et exportateur mondial de noix de cajou brutes avec une production de 702.000 tonnes, 

soit 21% de la production mondiale.  

Cependant, la Côte d’Ivoire possède l'un des taux de déforestation les plus élevés en Afrique 

subsaharienne et sa couverture forestière dense est passée de 16 millions d'hectares en 1900 à seulement 

6 millions d'hectares en 2000 (FAO, 2000). Aujourd'hui, les estimations les plus optimistes suggèrent 

qu’il ne reste que seulement 2,5 millions d'hectares de forêt tropicale dense. Ainsi, selon ces 

estimations, plus de 80% des forêts en Côte d'Ivoire ont disparu en un peu plus d'un siècle. Le taux de 

déforestation pour la période 1969-2004 a été estimé à 200 000 ha par an (BNETD, 2004). Les terres 

cultivées sont passées de 5,5 millions d'hectares en 1969 à plus de 12 millions d'hectares aujourd'hui. À 

l'heure actuelle, les forêts primaires représentent uniquement une partie infime (625 000 ha, ou 6%) des 

zones boisées, dont la grande majorité est constituée de forêts naturelles modifiées (9,4 millions 

d'hectares, soit 91%). Les plantations forestières quant à elles, représentent environ 3% des zones 

forestières (FAO, 2010). 

Parmi les principales causes directes et indirectes de la déforestation et de la dégradation des forêts 

classées et des forêts du domaine rural, figurent : (i) l'expansion massive de l'agriculture extensive 

(coupe et brûlage); (ii) l’exploitation non contrôlée des ressources forestières, en particulier pour le bois 

de chauffe (estimée à 20 millions de m3 par an, chiffre qui continue de croître, alimenté par 

l’insuffisance de protection des forêts classées et, dans une moindre mesure, des aires protégées, et des 

lacunes importantes dans la Gestion des ressources forestières); (iii) les feux de brousse (accidentel ou 

intentionnel, souvent liés à l'agriculture ou la chasse); et (iv) l'exploitation minière, notamment celle 

effectuée à petite échelle. À cela s’ajoutent (i) une forte urbanisation résultante de la pression 

démographique croissante ; et (ii) la pauvreté généralisée des ménages ruraux, induisant une 

surexploitation des ressources naturelles. 

C’est ainsi, que le Gouvernement Ivoirien, conscient des enjeux liés au couvert forestier du pays, a fait 

de la lutte contre la déforestation et la dégradation des forêts une priorité nationale, à travers 

l’engagement de la Côte d'Ivoire depuis 2011, dans le processus REDD + avec le soutien de la Banque 

mondiale et d'autres partenaires tels que l'ONU-REDD, l'AFD et la FAO.  

Après avoir soumis une expression d’intérêt auprès du Programme d’Investissement Forestier (PIF) et 

eu égard au niveau de dégradation de son couvert forestier, la Côte d'Ivoire a été sélectionné en mai 

2015 pour faire partie des 6 pays-pilotes du PIF phase 2. Le Programme d'Investissement Forestier (PIF) 

a été conçu pour contribuer à la mise en œuvre de la stratégie REDD+ du pays et mobiliser l'aide locale 

et internationale pour la réduction des émissions de GES dans le secteur forestier en promouvant la 

gestion durable des forêts, la conservation des forêts, l’accroissement des stocks de carbone forestier 

ainsi que la lutte contre la pauvreté afin d’inverser la tendance actuelle de la déforestation.  

En vue de restaurer son capital forestier, le Gouvernement Ivoirien, en collaboration avec la Banque 

mondiale, a entrepris depuis mai 2015, la préparation du Programme d’Investissement Forestier en Côte 

d’Ivoire (PIF-CI). Le PIF préparé par la Côte d'Ivoire, identifie essentiellement deux projets centrés sur 

les secteurs clés de la foresterie, de l'agriculture et de l'énergie (charbon et bois de feu) : le Projet 

d’Appui à la Gestion du Parc National de Taï (PAG-PNT) et le Projet de Restauration du Capital 

Forestier (PRCF), dans la zone Centre du pays. Aussi, le PIF contribuera-t-il à l'amélioration des moyens 

de subsistance des petits agriculteurs et les communautés tributaires de la forêt dans les zones cibles du 

projet, principalement les régions du Centre et du Sud-Ouest de la Côte d’Ivoire. 

Toutefois, la mise en œuvre de certaines composantes du PIF, notamment les opérations de restauration 

du couvert végétal des forêts, pourrait engendrer des restrictions ou réduction d’accès des communautés 
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locales aux ressources naturelles dont la survie physique en dépend totalement ou causer des risques 

d’aggravation des tensions entre les communautés (autochtones, allochtone, migrants).  

Le déclenchement de la Politique Opérationnelle (PO 4.12) de la Banque mondiale relative au 

déplacement involontaire des populations justifie le besoin de préparer un Cadre de Procédures pour la 

gestion du PIF. La PO 4.12 stipule que lorsqu’un projet bénéficiant du soutien financier de la Banque 

mondiale risque de provoquer une restriction d’accès aux ressources naturelles au sein des forêts 

concernées et dans les terroirs riverains, un Cadre de procédures traitant de l’implication des 

populations dans la préparation et la mise en œuvre du projet prenant en compte les intérêts des 

populations, doit être préparé conformément aux principes et directives opérationnelles de la Banque 

mondiale (Cf. PO 4.12, Annexe A, paragraphe 26). C’est en conformité avec cette politique et les 

exigences de la législation de la Côte d’Ivoire en matière de réinstallation que le présent Cadre de 

Procédures (CP) est élaboré. 

 

ii. Objectif du Cadre de Procédures (CP) 

Le Cadre de Procédures a pour but de mettre en place un processus structurant, par lequel, les membres 

des communautés potentiellement affectées participent à la conception des composantes d’un projet, à la 

détermination des mesures nécessaires à la concrétisation des objectifs, ainsi qu’à l’exécution et au 

suivi-évaluation des activités correspondantes du projet (Cf. PO 4.12, Annexe A, paragraphe 26 et PO 

4.12, paragraphe 7 et 31). Il s’agit d’un instrument dont l’élaboration est requise lorsqu’un projet appuyé 

par la Banque mondiale risque de provoquer des restrictions d’accès aux ressources naturelles dans les 

aires classées/protégées entraînant des conséquences négatives sur les moyens d’existence des 

personnes déplacées. Le cadre de procédures est une démarche fonctionnelle qui permet aux 

communautés locales d’être associées à la gestion des ressources naturelles et à la mise en œuvre des 

mesures prises pour prévenir, réduire et atténuer les préjudices potentiels causés par les restrictions 

d’accès des populations aux ressources d’une aire protégée d’une part, et pour améliorer leurs 

conditions de vie d’autre part. 

Le présent Cadre de Procédures (CP) vise à mettre en place un processus par lequel les membres des 

communautés riveraines des forêts classées et du parc national de Taï, potentiellement affectées 

participent à la conception des composantes du PIF, à la détermination des mesures d’atténuation 

nécessaires, à la concrétisation des objectifs de la politique de réinstallation, ainsi qu’à l’exécution et au 

suivi-évaluation des activités du Projet.  

Ce Cadre de Procédures se réfère au Cadre fonctionnel élaboré dans le cadre du processus REDD+, 

lequel s’inscrit dans l’application de la Politique de sauvegarde de la Banque mondiale en matière de 

réinstallation involontaire des personnes (PO/PB 4.12). Il s’adresse aux pertes de droits d’usage non 

assortis de déplacements de populations.  

 

iii. Méthodologie 

La démarche méthodologique adoptée pour l’élaboration du CP comprend les éléments suivants : 

- L’examen des différents documents préparés dans le cadre de la formulation du Projet 

d’Investissement Forestier (les aide-mémoires de mission, etc.) ; la revue documentaire a 

également porté sur le nouveau Code Forestier (loi n° 2014-427 du 14 juillet 2014) et ses 

articles relatifs aux prélèvements au titre des droits d’usage forestier, la nouvelle loi portant 

constitution de la République de Côte d’Ivoire et sur l’analyse des textes législatifs et 

réglementaires régissant le foncier en Côte d’Ivoire, notamment la loi n° 98-750 du 23 relative 

au foncier rural ainsi que les décrets d’application dont le décret n° 99-594 du 13 octobre 1993 

fixant les modalités d’application au domaine foncier rural coutumier de la loi n°98-750 et le 

décret n° 99-595 du 13 octobre, fixant la procédure de consolidation des droits des 

concessionnaires provisoires des terres du domaine foncier rural), etc. 

- Les rencontres et entretiens avec les parties prenantes, notamment les services administratifs, les 

ONG et associations, les cadres des structures techniques de l’administration forestière ainsi que 
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les responsables de l’Unité Intégrée de l’Administration du REDD+ en charge de la préparation 

du projet ;  

- Les consultations publiques avec les populations riveraines des forêts classées et du PNT ont été 

réalisées au cours des visites de terrain dans les régions du Centre et du Sud-Ouest, notamment 

les sites PIF (forêts classées, PNT, villages riverains aux forêts classées) situés dans les 

différentes localités de Bouaké (Région du Gbêkè), M’Batto (Région du Moronou), Guiglo et 

Bloléquin (Région du Cavally), San-Pédro (Région de San-Pédro), Méagui et Soubré (Région 

de la Nawa).    

 

iv. Articulation du Cadre de Procédures 

Le présent Cadre de Procédures est structuré autour des points ci-après :  

 description du projet (composantes, activités, objectifs) 

 analyse du cadre politique et juridique 

 stratégie participative pour impliquer les personnes affectées par le programme 

 mesures d’atténuation des impacts négatifs potentiels en lien avec les restrictions d’accès aux 

ressources naturelles des aires protégées 

 règlement des conflits 

 dispositifs de suivi 

 processus de consultation. 

 

 

1. DESCRIPTION DU PROJET 

 

1.1. Objectif de Développement du Projet 

Le Projet d’Investissement Forestier (PIF) a pour objectif de conserver, d'augmenter le stock forestier et 

d'améliorer les moyens de subsistance des communautés tributaires de la forêt dans les zones cibles du 

projet. 

Le Projet vise la réduction de la pression sur la forêt, l’amélioration de la gestion durable des forêts 

devant contribuer à (i) la réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts 

(REDD+) ainsi que des effets pervers des changements climatiques sur les facteurs de production 

agricole, et (ii) la conservation de la biodiversité par la promotion d’une approche paysagère, 

communautaire participative, et d’un partenariat public-privé à la cogestion des forêts classées. 

 

1.2. Composantes et activités du Projet d’Investissement Forestier 

Le Projet d’Investissement Forestier (PIF) comprend trois (3) composantes définies ci – dessous :   

 La Composante 1 relative à la rrestauration de la couverture forestière dans les Forêts classées et 

leurs zones contigües comprend deux sous-composantes décrites ci-dessous. 

o Sous-composante 1.1: Développement participatif et mise en œuvre des plans de                           

gestion des forêts classées 

Cette sous-composante vise à mettre en place un cadre de cogestion pour les forêts classées 

sélectionnées et à appuyer les activités de restauration et de gestion de ces forêts classées et de leurs 

zones contigües (conservation des massifs forestiers encore existants, opérations de reforestation, 

opérations de reboisement de parcelles agricoles dans le cadre du développement de pratiques 

agroforestières (co-plantation), mise en concession de gestion durable à vocation d’exploitation du bois, 

de développement de l’agroforesterie ou de conservation).  

L’objectif de cette sous-composante est d’assurer une gestion à long terme d’une série de forêts classées 

file:///C:/AppData/Local/Temp/AppData/Local/Microsoft/Windows/wb408457/Desktop/Burkina%20Faso%20PIF%20-PGDFEB%20-%20Cadre%20fonctionel%20_%20version%20provisoire%20oct%202013%20.doc%23_Toc368427011
file:///C:/AppData/Local/Temp/AppData/Local/Microsoft/Windows/wb408457/Desktop/Burkina%20Faso%20PIF%20-PGDFEB%20-%20Cadre%20fonctionel%20_%20version%20provisoire%20oct%202013%20.doc%23_Toc368427019
file:///C:/AppData/Local/Temp/AppData/Local/Microsoft/Windows/wb408457/Desktop/Burkina%20Faso%20PIF%20-PGDFEB%20-%20Cadre%20fonctionel%20_%20version%20provisoire%20oct%202013%20.doc%23_Toc368427020
file:///C:/AppData/Local/Temp/AppData/Local/Microsoft/Windows/wb408457/Desktop/Burkina%20Faso%20PIF%20-PGDFEB%20-%20Cadre%20fonctionel%20_%20version%20provisoire%20oct%202013%20.doc%23_Toc368427024
file:///C:/AppData/Local/Temp/AppData/Local/Microsoft/Windows/wb408457/Desktop/Burkina%20Faso%20PIF%20-PGDFEB%20-%20Cadre%20fonctionel%20_%20version%20provisoire%20oct%202013%20.doc%23_Toc368427031
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sélectionnées à travers l’élaboration et la mise en œuvre collaborative de Plans d’Aménagement 

Participatif des Forêts (PAPF) par l’administration forestière (SODEFOR) et les communautés des 

villages adjacentes aux forêts classées. Le projet va (i) établir un cadre pour la gouvernance et la gestion 

des forêts classées sélectionnées et (ii) accompagner la mise en œuvre des PAPF. 

Le projet soutiendra les activités suivantes :  

(i) Mise en place d’un cadre de gouvernance pour les forêts classées 

 Mise en place de comités locaux pour la co-gestion (CLCG) des forêts classées dans les zones 

cibles du projet avec la SODEFOR. La sous-composante financera des activités de 

sensibilisation dans les villages adjacents aux FC ciblées grâce à des ateliers et des formations 

avec le soutien des ONG forestières locales et la SODEFOR en vue de la définition du cadre 

organisationnel de co-gestion des FC ainsi que la définition des droits et responsabilités de 

l’administration SODEFOR et des communautés locales dans l’aménagement et la gestion des 

forêts classés. 

 Elaboration des outils de gouvernance des forêts classées sélectionnées : développement 

participatif des PAPF : Le projet prévoit de développer, d’une manière participative, cinq PAPF 

pour les forêts classées à travers le financement de (i) services de consultants pour l’élaboration 

de cartes de végétation détaillées de ces forêts et la réalisation d’inventaires forestiers de la 

faune, de la flore et de la biomasse pour informer les PAPF en complément des études socio-

économiques engagées au cours de la phase de préparation, (ii) des ateliers de concertation entre 

la SODEFOR et les CLCG  pour définir le contenu des PAPF et élaborer, valider, éditer et 

diffuser ces documents à l’attention des principales parties prenantes. Le projet financera aussi 

des accords contractuels avec les radios locales pour permettre une information régulière sur le 

développement participatif des plans d’aménagement des forêts classées.  

 Appui à la mise en œuvre et supervision des PAPF : Le projet va permettre de financer les coûts 

récurrents pour assurer une gestion durable des cinq PAPF à travers : (i) l’acquisition de 

véhicules et de motos, pour la réalisation de patrouilles de surveillance mixtes entre la 

SODEFOR et les représentants des CLCG, l’acquisition d’équipements de surveillance. Le 

système de suivi des patrouilles SMART. 

 

(ii) Appui à la mise en œuvre des PAPF et du cadre de gouvernance des forêts classées 

 Programme de reboisement intensif : L’objectif de cette activité est la reforestation de 5 000 ha 

dans les forêts très dégradées. Le projet financera l’ensemble les différentes opérations 

techniques et les frais opérationnels pour mener cette campagne de reboisement notamment (i) 

les pépinières par la SODEFOR, (ii) le transport des plants entre la pépinière et le site de 

plantation, (iii) des conventions locales avec les communautés pour (a) la préparation des 

terrains avant plantation, (b) la plantation des arbres, (c) la réalisation de pare-feu pour protéger 

les nouvelles plantations, (d) l’entretien des plantations et des pare-feu. 

 Développement de l’agroforesterie dans les forêts classées très dégradées : Le projet financera 

des opérations d’enrichissement forestier de 15,000 ha de plantation de cacao dans les quatre 

forêts classées. Au cours de la mise en œuvre du projet, des parcelles seront utilisées comme 

sites de démonstration. Les agriculteurs volontaires seront formés et équipés pour appliquer des 

lignes directrices techniques et les pratiques pour l'intensification et l'amélioration de la 

productivité. 

 Promotion de concessions forestières avec le secteur privé pour l’agroforesterie, le bois 

d’œuvre et le bois de feu : Cette sous-composante permettra le financement d'équipements, la 

formation et les petits travaux (par exemple, les forages) pour permettre aux femmes et aux 

jeunes d'avoir un accès facile à l'eau pour produire des semences maraichères et des semis 

forestiers à proximité de leurs concessions et d’irriguer leurs parcelles. Le projet financera 

également l'assistance technique nécessaire pour (i) guider les associations de femmes et de 

jeunes pour appliquer les directives techniques et les meilleures pratiques agricoles pour le 

maraichage ; et (ii) augmenter la productivité. Le projet financera une assistance technique pour 
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la réalisation d’inventaires forestier des anciennes plantations pour analyser leurs potentiels, le 

développement de modèles économiques et de plans d’investissement pour la création, le 

renouvellement ou l’exploitation de concessions sous aménagement durable. Le projet financera 

aussi une assistance technique pour la préparation et la publication d’appel d’offre ainsi que la 

préparation de contrats de concession. 

 Renforcement des partenariats techniques pour la conservation des forêts classées : Le projet 

permettra de renforcer ces partenariats en précisant le niveau de responsabilisation de ces tierces 

parties dans la mise en œuvre des PAPF à travers l’établissement de protocoles d’accords entre 

la SODEFOR et ces partenaires pour la mise en œuvre d’activités pour la conservation. Le 

projet financera la démarcation du complexe Laka, Mafa, Besse-Boka, Fetekro afin de clarifier 

les limites du domaine rural, permettant ainsi une meilleure gestion et conservation de ce réseau 

de forêts classées. 

 

o Sous-composante 1.2: Développement et mise en œuvre d’un système d’incitation                            

pour le renforcement de la participation des communautés à la                            

restauration du couvert forestier des zones contigües aux aires                            

protégées 

 

L'objectif de cette composante est la promotion d’un système incitatif pour réduire la pression 

anthropique sur les forêts classées dans le Sud-Ouest et la promotion de la restauration des paysages 

forestiers dans le centre. 

(i) Appui à la réinstallation volontaire des régions du Sud-Ouest aux régions du centre 

 Cette sous-composante financera l'assistance technique pour mener des enquêtes afin 

d'identifier les initiatives volontaires de retour individuel et de travailler avec le projet de la 

BAD pour élaborer des sous-projets de reforestation ou d'agroforesterie qu'ils pourraient 

mettre en œuvre dans la région centre. 

 Le projet appuiera la mise en œuvre d’un protocole d'accord avec le Préfet, grâce auquel les 

coûts opérationnels liés à cette activité (principalement les frais de déplacement et les 

rencontres entre les deux régions pour coordonner les mouvements potentiels) seront 

soutenus par le projet. 

(ii) Appui au développement d’un mécanisme pilote de Paiement pour Services 

Environnementaux (PSE) 

Le mécanisme permettra le financement des types d’activités suivantes : 

 Les opérations d’agroforesterie qui consistent à introduire des arbres dans les plantations de 

cacao, d’hévéa, de palmier à huile et de maraichages. Des contrats de PES seront signés entre le 

projet et les petits planteurs organisés en associations pour que l’introduction d’arbres dans et 

autour de leur parcelle permettent d’obtenir des compensations en retour. 

 Les « opérations de reboisement villageois »  

 Les « opérations de régénération par enrichissement »  

 Les « opérations de conservation de la forêt »  

 

 Composante 2 : Soutien à la gestion durable du parc national de Taï (PNT) 

 

o Sous-composante 2.1: Amélioration de la capacité de surveillance de l'OIPR 

L’objectif de cette sous-composante est d'améliorer la capacité de surveillance de l'OIPR dans le PNT 

afin de réduire la pression sur le parc et de maintenir son intégrité. 

Cette sous-composante financera l'acquisition de véhicules de surveillance et d'équipements de 

télédétection, y compris les caméras de surveillance et les drones. La composante financera également 



Page | 11  

 

de petits travaux de réhabilitation des voies d'accès afin de faciliter les patrouilles des parcs forestiers. 

Les coûts d'exploitation des missions de surveillance seront également pris en charge par le projet et 

surveillés par SMART. 

 

o Sous-composante 2.2: Soutien à l’amélioration des moyens de subsistance des                                

communautés de parcs 

Le projet soutiendra des campagnes de sensibilisation, le renforcement des capacités des communautés 

locales pour s'engager dans des activités alternatives telles que le maraichage, l'agroforesterie, le 

reboisement avec arbres fruitiers. Les semis sont fournis gratuitement aux agriculteurs intéressés, y 

compris une assistance technique pour accroître la productivité agricole. En plus de ces initiatives, la 

surveillance est particulièrement accrue dans les zones situées autour du parc et exposé aux activités 

d’orpaillage illégal. Le projet financera également la réhabilitation des terres humides dégradées grâce à 

la régénération naturelle assistée avec la fourniture de semis et de conventions avec les communautés 

locales pour la surveillance des terres dégradées. 

 

 Composante 3 : Gestion du projet et suivi et évaluation 

o Sous-composante 3.1 : Gestion du projet 

La sous-composante financera l'administration quotidienne globale du projet pour :  

 assurer la coordination entre les différentes entités impliquées dans la mise en œuvre du projet 

conformément aux exigences fiduciaires de la Banque mondiale;  

 veiller à ce qu'un suivi & évaluation régulier soit effectué et que les résultats soient réintégrés 

dans la prise de décision sur la mise en œuvre du projet. 

Cette composante sera mise en œuvre par un coordonnateur dédié au PIF et l’Unité Intégrée 

d’Administrative de Projet (SEP-REDD+). 

 

o Sous-composante 3.2: Surveillance indépendante 

Afin d'assurer une évaluation indépendante des résultats du projet, une équipe de la société civile sera 

mandatée par le Projet pour : 

 effectuer un suivi indépendant sur la mise en œuvre de plusieurs aspects du projet, y compris la 

traçabilité, le Suivi et le contrat entre la SODEFOR et les agriculteurs.  

 élaborer des rapports permettant de vérifier que les activités mises en œuvre ont respecté les 

engagements pris et que les résultats présentés sont conformes à la réalité sur le terrain. 

 

1.3. Mise en œuvre du Projet d’Investissement Forestier 

La mise en œuvre du projet est basée sur une approche participative qui implique fortement les 

communautés locales, riveraines des forêts classées et du PNT. La zone d’intervention du PIF comprend 

15 forêts classées et le parc national de Taï situés dans deux (02) zones géographiques de la Côte 

d’Ivoire à savoir : le Centre et le Sud-Ouest que présente le tableau suivant : 
 

Tableau 1: Zones d’intervention du PIF  

Zone 

géographique 

Nomination de  

la forêt classée 

Superficie 

(ha) 

Région 

administrative 
Département 

Centre 

Ahua 4 500 N’zi Dimbokro 

Proungbo 7 051 
Moronou M’Batto 

Sérebi 3 039 

Mafa 13 400 

Gbêkè Bouaké Bessé-Boka 7 600 

Laka 5 800 
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Zone 

géographique 

Nomination de  

la forêt classée 

Superficie 

(ha) 

Région 

administrative 
Département 

Fêtèkro 2 900 

Kouabo-Boka  2 812 

Iffou Bouaké et M’Bahiakro Soungourou 4 932 

Boka-Go 6 580 

 

Sud-Ouest 

Cavally  64 200 
Cavally Taï et Bloléquin 

Goin-Débé 133 170 

Duékoué 52 679 Guémon Duékoué 

Rapides Grah 263 900 San-Pédro et 

Nawa 
Soubré, Méagui et San-Pédro 

Haute-Dodo 196 733 San-Pédro 

Tabou et San-Pédro Parc national de Taï 5 36 700 Cavally, San-

Pédro et Nawa 
 

 

Ces zones sont présentées sur la carte ci-dessous. 
 
 

Figure 1 : Carte de localisation des zones PIF 
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La stratégie d’intervention comprend l’élaboration (l’identification et la sélection) et la mise en œuvre 

collaborative de Plans d’Aménagement Participatif des Forêts (PAPF) par l’administration forestière 

(SODEFOR) et les communautés des villages adjacents aux forêts classées, à travers les Comités 

Locaux de Cogestion (CLCG) qui seront établis. Le CGES, le CPR et le présent Cadre de Procédures 

sont préparés pour minimiser et atténuer les potentiels impacts environnementaux et sociaux négatifs 

qui découleraient de la restriction d’accès aux forêts classées et permettre la préservation de 

l’environnement et la prise en compte des personnes vulnérables qui seraient affectées par le projet. La 

mise en œuvre du projet incombe principalement aux communautés et à l’administration forestière 

concernée (SODEFOR, MINEF, OIPR) avec l’appui de l’Unité Intégrée de d’Administration de Projet 

(UIAP-REDD+) ainsi que des structures, parties prenantes tels qu’indiqué dans le tableau ci-après :    

Les arrangements institutionnels pour la mise en œuvre du projet sont consignés dans le tableau suivant: 

 

Tableau 2: Dispositif institutionnel de mise en œuvre du projet 

Acteurs Rôles 

Phase de préparation 

Comité de 

préparation et de 

coordination du PIF 

Le Comité National-REDD+ sera le Comité de pilotage du PIF. Ce comité est présidé par 

le Premier ministre et dispose d’un Comité Technique (CT-REDD+) comprenant un 

représentant au sein des principaux ministères impliqués dans le REDD+ : MINADER, 

MINEF, MIM et du MINSEDD. Il appuiera le Gouvernement dans la préparation 

technique du projet à travers l’Unité Intégrée de l’Administration de Projets (UIAP), 

responsable de la mise en œuvre de tous les projets environnementaux, forestiers et de 

gestion des ressources naturelles, placée sous la responsabilité du MINSEDD.  

Phase de mise en œuvre du projet 

Comité de Pilotage 

du Projet (CP) 

Le CP aura pour principal fonction de : (i) d'approuver les lignes directrices et de fournir 

une supervision générale pour la mise en œuvre du projet ; (ii) approuver les plans de 

travail et budgets annuels ; (iii) l'approbation du plan  annuel de passation des marchés; et 

(iv) examiner le rapport annuel sur le rendement de la mise en œuvre qui sera préparé par 

l'Unité Intégrée de l’Administration de Projets (UIAP-REDD+) et superviser la mise en 

œuvre des mesures correctives, le cas échéant. 

Unité Intégrée de 

l’Administration de 

Projets (UIAP) 

Le projet PIF sera mis en œuvre par l’UIAP sous la supervision d’un point focal dédié au 

sein du SEP REDD+. Elle aura la responsabilité globale de la gestion fiduciaire, le suivi et 

l'évaluation, les activités de communication, les sauvegardes environnementale et sociale et 

les aspects techniques. 

 

Le Coordonnateur Général de l’UIAP sera appuyé par un assistant technique international 

chevronné pour améliorer la performance technique de tous les résultats du projet ainsi que 

le contrôle financier des dépenses de projet. 

Entités nationales 

directement 

impliquées dans le 

projet et ONG 

La mise en œuvre du projet impliquera la délégation de certaines activités aux entités 

nationales ayant des mandats pour la gestion des forêts classées (SODEFOR), des forêts du 

domaine rural (MINEF) et des parcs nationaux (OIPR) seront également impliqués dans la 

mise en œuvre des activités du PIF par le biais de protocoles d’accords qui seront établis 

avec le SEP REDD+. 

 

Un groupe de suivi composé de membres de la société civile, tels que les ONG, assurera 

également un contrôle indépendant des activités du Projet. 

Le nombre d'agences à établir sera réduit au minimum en vue de maintenir la simplicité 

globale de la conception institutionnelle.  

Comités Locaux de 

Cogestion 

Contribue à l’élaboration et à la mise en œuvre de PAPF, à la promotion du développement 

local, et participe à la surveillance des FC du côté de la SODEFOR. 

Source : Document d’évaluation du projet (PAD) 

 



Page | 14  

 

 

1.4. Nature des déplacements et restrictions d’accès aux ressources naturelles  

 

1.4.1. Restrictions actuelles imposées aux populations sur l’accès aux ressources 

naturelles 

Les restrictions d’accès aux ressources naturelles que subissent actuellement les populations riveraines 

sont surtout liées à la présence et la proximité des forêts classées et les aires protégées (AP). Il s’en suit 

que les ressources naturelles touchées par ces restrictions sont la terre (avec pour conséquence la 

diminution de la disponibilité en terres agricoles), les ressources fauniques, le bois, les produits 

forestiers non ligneux (PFNL) et pour certaines populations riveraines, spécifiquement des parcs et 

réserves, les forêts et les objets sacrés situés au sein de ces AP. 

Les populations locales riveraines des AP reconnaissent clairement que l’accès leur est strictement 

interdit et elles affirment n’y exercer aucune activité. Elles déclarent également connaître la loi 

forestière et s’efforcer de la respecter. 

Les populations riveraines surtout des parcs et réserves vivent dans une très grande majorité, une 

situation particulière du fait qu’elles se sentent victimes d’une situation de restriction d’accès sans 

mesures compensatoires. Mais elles affirment être frustrées de la présence, tolérée selon elles par les 

autorités administratives et forestières, d’autres communautés non originaires de la localité. 

 

1.4.2. Restrictions d’accès aux ressources naturelles et déplacements involontaires 

potentiels 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PIF, il n'est envisagé aucun déplacement physique des 

populations vivant dans les zones du projet, mais plutôt d’intégrer les populations concernées dans le 

processus de gestion participative et intégrative des ressources naturelles. Sur la question du sacrifice 

à faire pour un éventuel déplacement physique, deux (2) positions se dégagent avec des proportions 

égales au sein des communautés : l’une pour et l’autre contre.   

Si malgré tout, un déplacement est envisagé, ce sera surtout pour des pertes d’activités économiques 

(déplacement économique) qui pourraient survenir de la mise en œuvre du PIF, suite aux possibles 

restrictions d’accès aux terres et aux ressources naturelles, en l’absence d’une réelle intensification 

agricole. 

Le CPR élaboré dans le cadre du PIF sous-tendus par les principes directeurs de la PO 4.12, ainsi que 

les dispositions réglementaires nationales, fournissent les réponses aux attentes des populations 

concernées sur la reconstitution des acquis, à travers des compensations en nature et monétaires, avec 

des mesures d’accompagnement, notamment des aides à la réinstallation et des renforcements de 

capacités. 

 

1.4.3. Identification et sélection des micro-projets 

Les microprojets seront identifiés à travers des processus participatifs au niveau des villages, dans les 

zones d’intervention du PIF. La sélection des microprojets servira à identifier les types et la nature 

des impacts environnementaux et sociaux potentiels liés aux interventions prévues dans le cadre du 

PIF et proposera des mesures appropriées pour une meilleure prise en charge de ces impacts. Les 

problèmes liés à la réinstallation associée à la mise en œuvre des microprojets seront intégrés au 

processus de sélection environnementale et sociale tels que définis dans le Cadre de Gestion 

Environnementale et Sociale (CGES) et dans le Cadre de Politique de Réinstallation (CPR). In fine, 

les critères pour qu’un micro-projet soit retenus pour financement sont présentés ci-après :  

 1. Le micro-projet a fait l’objet de sélection environnementale et sociale conformément aux 

politiques opérationnelles de la Banque mondiale en matière de sauvegarde 

environnementale et sociale (PO 4.01, PO 4.12), et aux processus identifiés dans le CGES et 

le CPR ;  
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 2. Un Constat d’impact environnemental (analyse environnementale sommaire) est réalisé si 

le micro-projet entraîne des impacts environnementaux et sociaux potentiels ;  

 3. Un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) doit être élaboré si le micro-projet est 

susceptible d’occasionner une acquisition de terres, un déplacement de personnes, des pertes 

de biens ou de sources de revenus, ou des cas de restrictions d’accès aux ressources ;  

 4. Les terres à acquérir ou à classer pour le micro-projet (a) ne sont pas situées dans des 

zones contestées, (b) n’affectent pas un patrimoine culturel, (c) n’affectent pas négativement 

les populations locales, et (d) ne sont pas dans des habitats naturels ou des aires protégées.  

Il est à noter que les sous-projets correspondants à des activités de catégorie « A » selon les règles de 

la Banque mondiale et la Côte d’Ivoire (Annexe I du décret n° 96-894 du 08 novembre 1996) ne 

seront pas financés par le projet dans la mesure où le PIF est classé dans la catégorie « B ». 

 

1.4.4. Respect des mesures de sauvegardes 

Le respect des mesures de sauvegarde est indispensable pour l’atteinte des résultats des micro-projets 

dont la finalité dans le cadre du PIF est l’amélioration des services environnementaux des systèmes 

forestiers et l’amélioration des moyens de subsistance des communautés riveraines. Ainsi, les 

mesures adéquates permettant de faire face aux impacts éventuels des micro-projets s’inséreront dans 

des cadres édités à cet effet, que sont le CGES, le CPR et le présent Cadre de Procédures. 

De la phase de préfaisabilité à la phase d’exécution des micro-projets, tous les acteurs devront être 

sensibilisés sur les politiques de sauvegarde environnementale et sociale ainsi qu’à leur prise en 

compte dans les divers plans d’action des Plans d’Aménagement Participatifs des Forêts (PAPF). 

 

1.4.5. Renforcement des capacités 

Le Projet d’Investissement Forestier est indéniablement un processus multi-acteurs. Ainsi, le CGES 

et le CPR prévoient une évaluation préalable des capacités des acteurs, et un programme de 

renforcement des capacités élaboré avec des sessions de formation aux différents acteurs sur la 

thématique relative aux évaluations environnementales et sociales, ainsi qu’aux mesures de 

sauvegardes environnementales et sociales. Cette évaluation des besoins devra tenir compte du 

contexte réel des micro-projets et des insuffisances constatées.  

A ce titre, l’élaboration des dossiers de projets et micro-projets, inclura des sessions de formation, 

qui comprendront des thématiques sur l’évaluation environnementale et sociale, la prise en compte 

des mesures d’atténuation pour une gestion des impacts environnementaux et sociaux lors de la 

sélection, la mise en œuvre ainsi que le suivi-évaluation du projet ou microprojet. Un accent 

particulier sera mis sur les procédures de réinstallation des populations.  

Le renforcement des capacités aura pour cibles les représentants des services déconcentrés, des 

collectivités territoriales, des organisations de la société civile (OSC), des services techniques, des 

partenaires (autres projets, programmes, ONGs…) et les communautés des villages adjacents aux 

forêts classées, à travers les Comités Locaux de Cogestion (CLCG) qui seront établis. 

Ce renforcement des capacités incombera aux responsables en charge des questions 

environnementales et sociales du Projet, qui sont supposés maîtriser les cadres juridiques et 

institutionnels nationaux, ainsi que les mesures de sauvegardes des organismes internationaux dont la 

Banque mondiale. Au besoin le projet sollicitera les compétences d’experts pour des thématiques 

spécifiques. 
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2. STRATEGIE PARTICIPATIVE D’IMPLICATION DES PERSONNES 

AFFECTEES PAR LE PROJET 

 

2.1. Processus participatif de mise en œuvre des différentes phases du microprojet   

Afin que tous les acteurs se sentent impliqués et de ce fait, s’approprient convenablement les 

objectifs des projets, les ententes liées au processus participatif d’implication des PAP dans la mise 

en œuvre des différentes phases du microprojet concerné devront être développées. En effet, tous les 

acteurs identifiés1, particulièrement les populations affectées, devront participer à la conception des 

activités du Projet, à l’identification de tout impact négatif, à l’évaluation de l’importance des 

impacts et à l’établissement des critères d’éligibilité pour bénéficier des mesures d’atténuation ou de 

compensation, nécessaires à la concrétisation des objectifs de la politique de réinstallation, ainsi qu’à 

l’exécution et au suivi des activités du Projet. Les communautés rencontrées suggèrent de participer 

aux projets à tous les niveaux et en tant que bénéficiaires, ainsi qu’acteurs de leur mise en œuvre. 

2.1.1. Processus d’implication des PAP a la phase de préparation/conception de projets 

Les communautés locales et plus spécifiquement les personnes susceptibles d’être affectées pensent 

que pour assurer leur implication dès la conception du Projet, les actions concourant à leur 

information et leur sensibilisation sont nécessaires. Ces actions auront pour but de les informer, 

d’une part sur les enjeux, les objectifs, les activités du Projet, et d’autre part sur leurs effets positifs 

et négatifs et les mesures préconisées pour les atténuer et/ou les optimiser, ainsi que sur le 

mécanisme prévu pour leur implication effective dans le Projet. 

De façon pratique, il s’agira pour le PIF d’organiser une série de réunions d’information et de 

sensibilisation des communautés des localités concernées, notamment des villages riverains aux 

forêts classées et au Parc National de Taï (PNT). Ces réunions devront regrouper non seulement les 

autorités traditionnelles (chefs et notables), mais aussi les leaders d’opinion, les élites et les élus 

locaux (députés, maires). L’aspect genre doit y être pris en compte en s’assurant de la 

représentativité des femmes, des jeunes et de toutes les couches sociales et surtout les personnes 

vulnérables. 

Elles devront être organisées en collaboration avec les autorités administratives des localités 

concernées. Lors de la mission de diffusion aux Autorités Administratives des divers documents-

cadres du Projet relatifs aux aspects environnementaux et sociaux, le Projet devra leur faire part du 

processus participatif les impliquant et impliquant également les communautés riveraines des forêts 

classées et du PNT. 

Les réunions avec les communautés locales permettront à celles-ci de donner leurs avis sur le projet, 

les problèmes et craintes que pourraient engendrer le Projet sur leur environnement ainsi que les 

mesures y relatives d’une part, et de soumettre au Projet leurs besoins, d’autre part. L’occasion sera 

donnée aux communautés de mûrir la réflexion sur la nature des compensations éventuelles dont 

elles vont bénéficier et pour le PIF, de réajuster le processus d’implication des communautés 

riveraines des forêts classées et d’intégrer les préoccupations réelles de celles-ci. 

La figure ci-dessous décrit le processus de sélection des micro-projets impliquant la participation des 

PAP. 
 

                                                             
1 Il s’agit entre autres, ici des autorités administratives, des autorités traditionnelles (chefs et notables), des 

communautés riveraines des forêts classées, des élus locaux et des organisations locales travaillant avec les 

populations locales (Coopérative, ONG locales, GIE…). 
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Figure 2 : Processus de sélection des micro-projet 

 

 

2.1.2. Processus d’implication des PAP en phase de mise en œuvre des projets 

Durant la mise en œuvre du projet, la Consultation publique continuera à se faire dans des lieux qui 

permettent de communiquer avec le plus grand nombre d’acteurs possibles, dans des langues et en 

des termes compréhensibles par tous, avec des méthodes pouvant atteindre toutes les PAP potentiels.  

Aussi, pour garantir l’atteinte de tous les groupes, y compris les groupes vulnérables, analphabètes 

ou exclus des circuits de communication et de décision, les informations seront-elles diffusées dans 

les langues véhiculaires et vernaculaires locales. Pour s’assurer de la participation de toutes les 

parties prenantes, le Projet fera de sorte que lors des ateliers de concertation, toutes les communautés 

riveraines de la forêt classée soient bien représentées, et de ce fait, des fiches de présence seront 

requises et constamment revues par les acteurs de l’Unité Intégrée d’Administration du Projet 

(UIAP).   

D’autre part, l’UIAP insistera sur l’importance pour les personnes présentes aux réunions d’agir 

comme éléments de transmission, et d’informer toutes les communautés riveraines des forêts 

classées et autres acteurs locaux concernés par le Projet.  

Dans les procès-verbaux, l’UIAP du PIF noteront les questions et les réponses afin de s’assurer que 

la résolution et le suivi des problèmes soulevés sont accomplis adéquatement. 

Aucun impact (pas de 

réinstallation) 
         TRI 

Impact minimal 

Impact important 

(rejeter le micro – 

projet) 

Préparation d’un PACF Manuel de procédure 

applicable avec PACF,  

Evaluation des micro - 

projets 

Suivi - évaluation 

Exécution du micro - 

projet 
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L’implication des communautés locales dans la mise en œuvre des activités du projet s’effectuera 

aussi par le recrutement d’une main-d’œuvre locale dont la priorité sera accordée aux membres des 

communautés riveraines (femmes et jeunes) des forêts classées. Outre l’amélioration de leurs 

revenus, la participation des communautés à l’exécution des travaux (opération de reboisement, 

cogestion, contrats de concession aux associations, etc.) contribuera à acquérir et renforcer leurs 

capacités en la matière Le choix participatif des membres des Comités Locaux de Cogestion des FC 

(CLCG) et le renforcement permanent de leurs capacités en vue de les préparer à l’après-projet 

résulte également de l’implication des communautés riveraines des FC. L’établissement de cadres de 

partenariats avec les organisations locales actives sur le terrain permettra également l’implication des 

communautés locales dans la mise en œuvre des activités de sensibilisation et de formations aux 

pratiques agroforestières prévues dans le cadre du PIF et le renforcement de leurs capacités pour un 

meilleur résultat. L’objet de cette implication est de s’assurer que les communautés et personnes 

affectées aient une influence et un contrôle sur les décisions concernant les programmes et les 

activités ainsi que sur les ressources qui les concernent. 

 

2.1.3. Phase de suivi-évaluation des projets 

Pour l’ensemble des acteurs rencontrés, le suivi-évaluation des activités du Projet devra être assuré 

au niveau local par l’entremise d’un comité local de suivi-évaluation comprenant les représentants 

des communautés locales. Ce Comité sera composé des acteurs ci-après dont les capacités devront 

être renforcées pour assurer cette mission : 

 autorités administratives ; 

 représentant local du projet ; 

 services techniques de l’administration publique ; 

 autorités traditionnelles : chefs et notables ; 

 représentants des populations locales y compris les PAP (prendre en compte les groupes 

vulnérables et la sensibilité au genre) désignés par elles-mêmes pour le projet ; 

 élus locaux ; 

 représentants des organisations locales travaillant déjà avec les communautés : (Coopérative, 

ONG locales, GIE…). 

 

2.2. Processus participatif à l’exécution des activités spécifiques  

Le processus participatif va au-delà des phases du projet en vue de faciliter ou d’impliquer davantage 

les PAP et les communautés riveraines des forêts classées pour l’exécution de certaines activités 

spécifiques, telles l’identification et évaluation du nombre des personnes affectées ainsi que la 

définition des critères d’éligibilité. 

 

2.2.1 Identification des PAPs 

Est considérée comme «personne affectée par le projet» (PAP) toute personne vivant et dépendant  

des ressources naturelles au sein de la forêt classée et dont la restriction d’accès à ces ressources a un 

impact sur leurs sources de revenu et leur niveau de vie. Parmi les populations affectées, sont 

considérées comme « vulnérables» celles qui répondent aux critères dits de «développement 

humain» : (i) l’absence de revenu permanent; (ii) une alimentation précaire; (iii) des sources de 

revenu entièrement liées aux  ressources naturelles; (iv) la non possession d’habitation décente; (v) 

l’incapacité d’envoyer les enfants à l’école; et (vi) l’absence d’accès aux services de soins primaires. 

D’autres critères de vulnérabilité dits «sociaux» peuvent être également ajoutés à ceux 

précédemment cités comme : la marginalisation par rapport aux circuits d’information et de prise de 

décision ou l’appartenance à une catégorie de population marginalisée (femmes, aînés, jeunes sans 

emplois, handicapés physiques, etc.).   
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Eu égard à cette définition et selon les acteurs consultés, les populations, groupes et personnes susceptibles 

d’être affectées au premier chef par le Projet d’Investissement Forestier (PIF) sont : 

(i) Les communautés riverains des forêts classées dépendant des ressources naturelles (eau, bois de 

feu, plantes médicinales…) ; 

(ii) L’artisan qui tire sa subsistance et celle de sa famille des revenus issus de la pratique d’une activité 

professionnelle (confection d’éventail traditionnel à partir de feuilles de rôniers prélevées en 

forêts classées) 

(iii) Les personnes ou les ménages ayant une plantation ou dont le revenu dépend du prélèvement de la 

matière première dans les forêts classées (bois pour la production de charbon, arrachage de 

stump2…) ; 

(iv)  Les personnes ou ménages ayant un intérêt culturel dans les forêts classées ; 

(v) Les groupements de productrices de maraîchers (prélèvement d’eau d’irrigation) ; 

(vi) Les éleveurs transhumants dont le bétail a pour pâturage les forêts classées et leurs environs. 

Ces PAP peuvent être regroupées en trois catégories qui sont : les individus, les ménages et certaines 

catégories de personnes vulnérables.  

Ces groupes vulnérables comprennent des chefs de ménage sans emplois, des femmes chefs de ménage ou 

des femmes sans ressources, des enfants en situation difficile, des personnes handicapées, des personnes 

âgées vivant seules, des sans-emplois ou sans terre et des personnes marginalisées à cause de leur situation 

sociale (allogène sans réseau familial, exploitant en insécurité foncière…).  

Les dispositions de la Banque mondiale stipulent que les critères d’éligibilité des différents groupes et 

personnes susceptibles de recevoir une assistance pour atténuer les répercussions négatives du projet ou 

pour améliorer leurs moyens de subsistance doivent résulter des consultations des communautés locales, 

une distinction claire devant alors être établie entre les personnes affectées et les personnes éligibles aux 

réparations. 

S’agissant des populations affectées, elles devront être déterminées à l’aide d’une matrice d’identification 

des acteurs impliqués, qui peut être initiée pendant la phase de préfaisabilité ou au démarrage des projets. 

Cette identification entre dans le processus de détermination du groupe cible ou des acteurs des projets.  

Une matrice comportant les éléments non exhaustifs suivants :  

 structure, ou organisation, ou raison sociale, ou personne physique ; 

 activités ou filières ; 

 nature de l’impact (positif ou négatif) ; 

 type de l’impact (direct ou indirect) ; 

 niveau d’implication (local ou zonal ou national). 

Ces éléments pourront être enrichis au fur et à mesure des consultations des acteurs potentiels.  

Le processus commande de passer des acteurs potentiels aux acteurs réels et de faire la distinction 

entre les personnes/populations directement ou indirectement affectées. Il s’appuie sur la 

confrontation entre la matrice enrichie des acteurs et le mécanisme de la prise en compte des besoins 

exprimés par les populations locales en termes de compensation aux effets négatifs des projets. 

A titre indicatif, les acteurs contribuant à la détermination des populations affectées se retrouveront 

dans le cadre du PIF dans les structures suivantes : 

 autorités administratives ; 

 services techniques de l’administration publique ; 

 autorités traditionnelles ; 

                                                             
2 Le « stump» est une bouture de teck prélevée dans les forêts classées par les communautés riveraines, à la 

demande de l’Administration forestière et dans le cadre des opérations de renouvellement des plantations d’arbre 

des forêts classées. L’arrachage de « stump» est une activité rémunérée par l’Administration forestière. 
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 populations locales ; 

 élus locaux ; 

 organisations locales travaillant déjà avec les communautés. 

 

2.2.2   Evaluation du nombre de personnes affectées 

Le mécanisme d’évaluation prend en compte la définition d’un cadre d’entente pour la réalisation des 

activités et des besoins exprimés par les populations concernées, en termes de compensation aux 

restrictions qu’elles auront à subir.  

Ce cadre fait appel aux dispositions des sauvegardes à la fois nationales et internationales, qui 

aboutissent à l’engagement des porteurs de projet (initiateurs, financiers et coordinateurs) au 

processus participatif tels évoqués plus haut et à une définition claire des critères d’éligibilité à la 

compensation des biens affectés identifiés. 

Chaque microprojet à partir de ces cadres, identifie avant sa mise en œuvre les personnes affectées et 

évalue leur effectif. 

 À ce stade du projet, le nombre exact de personnes qui seront réellement affectées par les restrictions 

d’accès aux ressources naturelles des FC et AP est difficilement estimable. Ces personnes résident pour 

la plupart dans les 151 villages et campements riverains des FC. Ces localités comptent en moyenne 300 

à 500 habitants, voire plus pour quelques-unes. Outre, ces personnes qui sont des utilisateurs primaires 

et secondaires des ressources naturelles, il faudra prendre également en compte, les utilisateurs 

marginaux et ceux qui ne viennent dans la région qu’en cas de détresse extrême. Le nombre de PAP ne 

sera connu de façon exacte qu’à la fin des enquêtes de terrain par un recensement au moment de la 

réalisation des Plans d’Aménagement Participatif Forestier (PAPF).  

Le processus participatif qui pourrait être appliqué est basé sur la «Méthode Accélérée pour la 

Recherche Participative» (MARP). Elle permet (i) d’identifier les populations, groupes et personnes 

affectés par l’intervention, (ii) de faire ressortir par ces mêmes acteurs : les problèmes vécus, les 

propositions de solutions aux problèmes identifiés (en regard de leur propre développement social et 

économique), les alternatives aux pressions socio-économiques subies, et les moyens de subsistance 

alternatifs envisageables en cas de restriction d’accès aux ressources naturelles. Ce diagnostic permettra 

aussi d’identifier chaque individu répondant aux critères de vulnérabilité et d’en établir une fiche afin de 

suivre leur évolution dans le temps. Le cas échéant, les personnes vulnérables bénéficieront en priorité 

de mesures d’accompagnement additionnelles telles que les micro-projets productifs, les programmes de 

formations à l’emploi, et les projets sociaux communautaires. 

Ce faisant, l’identification des PAP sera faite sur une base participative, en concertation avec  les 

usagers potentiellement affectés par le sous-projet. Les activités de consultation publique permettront :  

 l’élaboration des diagnostics participatifs afin d’établir le profil socio-économique détaillé des 

personnes affectées (y compris, le cas échéant, les personnes vulnérables),  la  nature  réelle  et 

l’étendue des restrictions et comment ces restrictions seront appliquées;  

 la proposition de démarches, le cas échéant, pour éviter, atténuer et/ou compenser les impacts 

sociaux attribuables, à la perte d’accès à des ressources naturelles;  

 la  proposition  de  démarches  pour  assurer,  le  cas  échéant,  l’intégration  des  personnes  

affectées dans les différentes instances locales et régionales de décision et de gestion.   

 

2.2.3. Partage des critères d'éligibilité des personnes et villages affectés 

Partant du principe d’éligibilité mis en place sur la base des dispositions législatives et 

réglementaires nationales et de la PO 4.12 de la Banque mondiale, les personnes  éligibles seront 

celles ayant subi des pertes relatives : 

- aux activités traditionnelles telles que l’agriculture ou l’élevage ;  

- aux pertes de revenus ou d’activités professionnelles dues à la restriction d’accès à des 

ressources prélevées dans les forêts classées (feuilles de rôniers, plantes médicinales…) ; 
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- à la restriction d’accès aux pratiques culturelles en forêts classées ou zones contigües. 

Les individus ou les familles qui empiètent, s’installent ou installent une infrastructure de quelque 

nature que ce soit, ou commencent une nouvelle activité sur la zone touchée par la réalisation du projet 

(Plan d’Aménagement Participatif des Forêts) après la date butoir n’ont pas droit à une indemnisation 

ou à aucune autre forme d'assistance pour permettre une réinstallation comme défini dans le présent 

Cadre de Procédures.  

Seront exclues des mesures d’atténuation individuelles toutes les personnes qui ne respectent pas la 

législation en vigueur sur l’exploitation des ressources naturelles dans les forêts classées et autour 

des parcs et réserves nationaux et qui utilisent des pratiques illicites. Ces critères d’éligibilité seront 

repris lors de l’élaboration de Plans d’Action du Cadre de Procédures en concertation avec les 

populations. 

Les critères d'éligibilité pour les personnes et les villages affectés devront s’appuyer sur la définition 

d'une personne affectée par le projet. Leur droit à l’indemnisation devra être basé sur le statut de leur 

accès aux ressources des forêts classées.  

La matrice d’éligibilité (impact, éligibilité, droit à la compensation) est présentée dans le tableau ci-

après. Pour chaque impact, les critères d’éligibilité et les mesures compensatoires correspondantes 

seront développés ou du moins finalisés, pendant la phase d’exécution du Projet.  

Tableau 3 : Matrice d’éligibilité des personnes affectées par le projet 

Composante et Impact Eligibilité Compensations 

A
C

T
IV

IT
E

S
 

Changement dans les 

conditions 

d’exercice de la 

profession : 

Collecteurs des PFNL 

(artisan, villageois, 

tradipraticiens) 

 Appuis structurels (formation, crédit) durant une période 

suffisante pour que ces professionnels puissent s’adapter à 

un nouvel emploi et à leur nouvel environnement. 

 Compensation de la perte de revenu pendant la période 

nécessaire à leur adaptation. 

 Evaluation de la valeur intégrale de remplacement à 

 faire dans le cadre de la préparation du Plan  

d’Actions du Cadre Fonctionnel 

Pertes d’emplois : 

Etre un employé 

d’une activité affectée 

(cas des allogènes qui 

travaillent dans les 

champs). 

Compensation de la perte de salaire durant la période 

nécessaire, pour rétablir l’activité sur un autre site. 

Arrêt d’activité 

culturelle 

(adoration, cours 

d’eau ou lieu 

sacré) : 

Etre membre de la 

communauté 

riveraine dont les 

objets de vénération 

sont situés en FC    

(féticheurs, villageois, 

tradipraticiens, 

ménages) 

Evaluation de la valeur intégrale de remplacement à a faire  

dans le cadre de la préparation du Plan d’Actions du  

Cadre Fonctionnel  

 

T
er

re
 

Zone de pâturage 
Eleveurs de la zone 

du projet  

Evaluation de la valeur intégrale de remplacement à a faire dans le 

cadre de la préparation du Plan d’Actions du Cadre Fonctionnel 
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2.1.3.1. Identification des critères pour les groupes vulnérables 

Lors du recensement de la population affectée, il est important de distinguer la catégorie des 

personnes dont les conditions de vie et/ou le statut social sont source de précarité. Aux fins de 

minimiser les risques d’omission, de tenir compte des contextes spécifiques et ceci, dans une 

démarche participative, les populations, elles-mêmes, les services techniques spécialisés et les 

autorités locales, définiront avec plus de précision les profils puis les personnes correspondantes 

comme vulnérables. Néanmoins à titre indicatif, Il s’agit principalement : 

 des femmes, chefs de ménage, dont la subsistance ne peut être assurée par un fils, un frère ou 

tout autre parent proche ; 

 des personnes âgées dépendantes ; 

 des femmes qui exercent une petite activité agricole ou commerciale et dont la vulnérabilité 

est liée à l’absence ou à la faiblesse des appuis ;  

 des ménages dont le chef de famille est pauvre ; 

 des veuves et orphelins ;  

 des handicapés physiques ou mentaux ;  

 des personnes malades (particulièrement celles atteintes de maladies graves ou incurables ou 

handicapantes). 

 

2.1.3.2. Méthode proposée pour les concertations publiques 

Les méthodes de consultation et de participation devront se dérouler sous une forme conforme aux 

usages locaux. La consultation du public aura lieu avant, pendant et après l’exécution du projet. Les 

méthodes à utiliser comprendront ainsi : 

 l’information préalable : saisir au moins deux semaines avant la date des assemblées, les 

chefs de village ou responsables de structures/organisations, afin que ceux-ci puissent faire 

circuler l’information et réunir sur cette base, les populations concernées le(s) jour(s) 

indiqué(s) ; Utiliser également les canaux locaux disponibles (crieurs publiques, affichage, 

radio locales, etc.). 

 l’organisation des rencontres proprement dites au cours desquelles, il sera précisé les 

contours des activités à mener. L’éclairage nécessaire sur les projets ou micro-projets sera 

précisé. L’utilisation des langues locales est nécessaire en plus de la langue parlée par la 

majorité de la population de la zone, afin que les messages soient compris de tous. Au cours 

de ces assemblées, une attention sera portée à la présence de toutes les composantes de la 

population et surtout, sensibilité au genre la participation des personnes considérées 

vulnérables. Les réunions pourront déboucher aussi sur la création de structures locales de 

représentation. 

Le processus fait appel aux instances de consultations et de concertation ci-après : 

 les assemblées villageoises ; 

 les assemblées avec les groupes spécifiques (personnes affectées, des personnes élues et des 

autres acteurs du milieu tels le groupe d’hommes, de femmes, de jeunes, de commerçants, 

d’agriculteurs, etc.) ; 

 la concertation avec un Comité de gestion et/ou Comité consultatif où les représentants des 

populations siègeront ; 

 les concertations avec les organisations villageoises, ainsi que les ONG locales et les comités 

locaux de développement ou de cogestion des FC (CLCG) associés et travaillant avec les 

communautés ; 
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 les réunions de concertation réunissant les institutions locales compétentes (Mairies, Sous-

préfecture, administrations sectorielles, populations) de façon ponctuelle, notamment au 

démarrage et à la clôture du projet, avec la participation active de toutes les parties 

prenantes. 

Des fiches de présence aux réunions devront être remplies pour servir de moyen de vérification de la 

participation physique aux réunions. Les procès-verbaux seront dressés pour faire la synthèse des 

préoccupations soulevées par les intéressés et des mesures d’atténuation préconisées. 

 

2.1.3.3. Démarche pour la mise en œuvre des mesures d’atténuations et/ou de 

compensation 

Les mesures d’atténuation doivent être trouvées à travers un processus impliquant les choix 

réglementaires et le consensus obtenu avec les communautés affectées et les personnes éligibles au 

cours des réunions organisées spécifiquement à cet effet. Ainsi, une évaluation sociale participative 

impliquant un levé d’état des lieux complet, suivi d’une enquête socioéconomique des personnes 

potentiellement impactées, s’avère indispensable. 

En guise d’exemple, le processus participatif d’inventaire pour une évaluation des pertes à la suite de 

restriction d’accès aux ressources naturelles, peut se présenter suivant les étapes suivantes : 

 faire un inventaire des usages du territoire en réunion communautaire à l’aide d’une carte 

simplifiée ou d’un croquis de l’occupation des sols de la zone d’interventions ; 

 discuter en focus groups (femmes, hommes, adolescents) pour obtenir des informations 

quantitatives et qualitatives sur l’usage des ressources identifiées lors de la réunion 

communautaire ; 

 recouper ces informations avec le plan de zonage des interventions prévues ; 

 définir la disponibilité des mêmes ressources dans des zones hors de la zone d’intervention ; 

 réaliser une première évaluation des pertes ; 

 valider l’analyse faite avec les parties prenantes ; 

 déterminer avec les parties prenantes les mesures de compensation acceptables ; 

 définir en dernier lieu la valeur estimative des pertes (monétaires) qu’entraîne pour la 

population la réalisation de l’investissement ; 

 déterminer le coût approximatif des mesures d’atténuation consensuelles convenues ; 

 intégrer ce coût dans le calcul du coût de projet et non pas comme un apport de revenu aux 

populations, car c’est une compensation à une perte de revenu et non pas un revenu 

supplémentaire. 

Ce coût doit être mis en relation avec les bénéfices en termes de réduction des pertes de carbone 

qu’elles engendreront, et ce coût ajouté à celui de la réalisation de l’investissement et de sa gestion. 

Comparé à la quantité de carbone forestier sauvegardé et/ou récupéré, cette première analyse 

permettra d’estimer la rentabilité générale réelle de l’investissement qui pourrait devenir un des 

critères de choix des investissements à financer dans le cadre du PIF, qui vise la réduction de la 

déforestation et de la dégradation forestière par des aménagements et des actions sur le terrain. 

 

2.1.3.4. Intégration des PAP dans l’exécution des micro-projets 

Les mécanismes à utiliser comprennent :  

 l’organisation annoncée des réunions villageoises ; 

 l’organisation des ateliers d’information et d’échanges entre les différents acteurs ;  

 la mise en place et le renforcement des instances de représentation des communautés ;  

 l’engagement de participation des PAP aux processus de conception, mise en œuvre et suivi-

évaluation des sous projets (contribution, compétition, contrat moral, etc.) 
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 la restitution des plans d’action de restriction d’accès aux communautés riveraines et autres 

acteurs.  

Au cours des échanges, les PAP définiront le positionnement de leurs interventions en fonction de 

leurs capacités, qui seront renforcées en vue des résultats recherchés par les micro-projets.  

 

 

3. APPLICATION DES MESURES D’ATTENUATION DES IMPACTS NEGATIFS 

POTENTIELS 

Le présent chapitre met en évidence la procédure adoptée pour gérer les impacts négatifs des projets 

et microprojets. A l’étape actuelle du processus, les microprojets ne sont pas encore identifiés, 

quantifiés et localisés. Sur cette base, il n’est pas possible de déterminer pour le moment de façon 

précise le budget et le financement des mesures de compensation et d’atténuation. 

 

Les activités associées aux différentes composantes du PIF ne devraient pas entraîner des impacts 

environnementaux ou sociaux négatifs importants à la mise en œuvre, notamment dans le cadre de 

l'accès aux ressources dans les forêts classées.  

Toutefois, certaines opérations prévues par le PIF sont susceptibles de générer des impacts potentiels 

pouvant apparaître dès la mise en œuvre des activités. C’est pourquoi, il conviendrait de fournir des 

mesures de mitigation de ces impacts et assurer le suivi et l'évaluation à toutes les étapes de mise en 

œuvre du PIF. Ces mesures seront mises en œuvre en deux étapes : (i) l’intégration des PAP à la 

réduction des risques d’impacts sociaux négatifs provoqués par la restriction d’accès aux FC et (ii) le 

renforcement des capacités et la procédure interactive qui vont mener à l’élaboration et à l’adoption des 

Plans d’Aménagement Participatif Forestier (PAPF).  

L’intégration des PAP se fera à travers :  

- les études socio-économiques et les Diagnostics Participatifs permettent d’identifier les acteurs, 

les types de ressources affectées et le calendrier des activités affectées ;  

- leur participation à la négociation des plans d’aménagements et aux décisions y relatives ;  

- leur participation à la préparation et à la mise en œuvre des micro-projets ;  

- leur participation aux comités locaux de cogestion et au suivi-évaluation. 

Ces étapes ne sont pas nécessairement successives, mais elles participent à la démarche d’intégration 

des PAP à la mise en œuvre du Cadre de Procédures.  

Le renforcement des capacités comprendra les éléments suivants :   

- la reconnaissance et l’appui aux organisations locales ou coutumières (groupements féminins et 

de jeunesse, etc.) ;  

- les mesures compensatoires sont prévues avec le Projet à travers par exemple des micro-activités 

génératrices de revenus (AGR). 

 

 

4. REGLEMENT DES CONFLITS 

4.1.  Conflits récurrents dans la zone d’intervention du projet 

 

4.1.1.  Conflits entre agriculteurs et éleveurs  

Outre la partie Nord du pays, les conflits entre agriculteurs et éleveurs sont également courant dans la 

région du Centre de la Côte d’Ivoire. Cette région du pays constitue aussi la zone où les conflits sont 

fréquents, du fait entre autres de la pratique de la transhumance par certaines populations, notamment 

les peulhs et des activités d’extension des superficies consacrées au reboisement d’espèces locales dans 

le cadre du renouvellement des forêts naturelles.   
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Pourtant, la question est réglée par plusieurs textes pris par les autorités ivoiriennes. Il s’agit des 

décrets relatifs à l’élevage, comme le décret n°98-70 du 13 février 1998 fixant les règles générales 

d’installation des exploitations d’élevage ; décret n°96-431 du 3 juin 1996 portant réglementation du 

pâturage et des déplacements du bétail, et le décret n°96-432 du 3 juin 1996 portant recensement des 

éleveurs, bouviers, bergers et cheptels et organisation des associations pastorales.  

Le dernier texte pose la question du recensement comme solution. Il faut dans ce contexte recenser 

les éleveurs, les bouviers et les agriculteurs dans chaque sous-préfecture des zones du Nord, Nord- 

Ouest, Nord-Est et Centre du pays, afin de faciliter la prévention des conflits par l’information, la 

sensibilisation et la formation des différents acteurs (règlementation, couloir de transhumance, etc.) 

dans le but de réduire les conflits entre agriculteurs et éleveurs. Le recensement permettra également 

de connaitre les acteurs de ces activités en vue de situer les responsabilités lors des différends (en cas 

de dégâts de cultures, coups et blessures sur le bétail ou le berger, etc.). Il faut également la mise en 

place, dans ces zones, de groupes de concertation composés de représentants d’agriculteurs et 

d’éleveurs. Ces groupes seront pilotés par les représentants locaux de l’administration que sont les 

préfets et les sous-préfets.  

 

4.1.2. Conflits fonciers  

Dans le cas des conflits fonciers, une mauvaise application, voire la non-application de la Loi n°98-

750 du 23 décembre 1998 modifiée par la loi n°2004-412 du 14 août 2004 portant Domaine foncier 

rural, conduit à rechercher des solutions alternatives de règlement des différends. La plupart des 

terres dans le domaine rural sont détenus coutumièrement par les populations, elles n’ont pas entamé 

la procédure d’immatriculation préconisée par la loi n°98-750 du 23 décembre 1998 relative au 

domaine foncier rural. Une solution à l’amiable doit dans ce contexte être recherchée et mis en avant 

par les autorités. Elle doit associer les acteurs qui ont une bonne connaissance des limites des terroirs 

villageois et des parcelles familiales ou privées. La conciliation peut être conduite par des notables 

ou le chef de village, etc. C’est la forme de règlement de conflits fonciers qui est le plus courant en 

milieu rural.  

 

4.2. Conflits entre les populations humaines et la faune  

Le Centre-Ouest de la Côte d’Ivoire est souvent le théâtre de destruction des cultures et des 

plantations, causée par les animaux sauvages, généralement des éléphants. Ces derniers proviennent 

des aires protégées situées à proximité des plantations et des villages.  

De même, dans le Centre-Est de la Côte d’Ivoire, il existe également des cas de sortie d’animaux 

(buffle, rhinocéros) des forêts classées, et qui constituent des facteurs de perturbation de la quiétude 

des communautés riveraines. 

Il faut rechercher la principale cause de cette situation dans l’inexistence de limites matérielles (par 

exemple une clôture) des parcs et réserves abritant ces animaux.  

La solution pérenne en la matière serait donc d’accentuer toutes les initiatives de l’OIPR en matière 

de bornage et de construction de clôture des parcs et réserves de Côte d’Ivoire. 

Il sera donc important, pour tous les sites potentiels de projet, surtout ceux situés dans les zones 

classées, d’examiner la question des dommages que cause la faune en tant qu’impact direct du projet, de 

même que les moyens de gérer cet impact, soit par une compensation (généralement en nature) ou par la 

formation. En voici quelques exemples :  

 La restriction de l’accès pour les populations humaines afin de protéger la faune peut entraîner 

une réaction violente susceptible d’exposer la faune à de plus grands risques.  

 Aucun nouveau micro-projet (à vocation autre que celle visant la promotion de la faune) ne 

devrait être situé dans des zones reconnues comme étant des corridors pour la faune, afin de 

prévenir les dégâts et de maintenir également la séparation entre la faune et les populations 

humaines.  

 

file:///C:/AppData/Local/Temp/AppData/Local/Microsoft/Windows/wb408457/Desktop/Burkina%20Faso%20PIF%20-PGDFEB%20-%20Cadre%20fonctionel%20_%20version%20provisoire%20oct%202013%20.doc%23_Toc368427021


Page | 26  

 

4.3. Conflits sur les paiements de services environnementaux 

Dans le cadre du PIF, une étude de faisabilité pour identifier les potentiels contractants au PSE ainsi que 

la définition du modèle de PSE adapté au PIF devront être effectué. 

En outre, un plan de partage des avantages sera également élaboré au début de la mise en œuvre du 

projet. Toutefois, des cas de conflits potentiels liés au mécanisme de partage des avantages du schéma 

PSE pourraient surgir (respect des clauses de contrat, contestations ou différends sur le comptage des 

arbres). 

La mesure d’atténuation liée à ce risque est la suivante : 

- les communautés devront participer à la conception et à la mise en œuvre du plan de partage des 

avantages du schéma PSE du PIF ; 

- la société civile mandatée par l’UIAP, en l’occurrence les ONG, assurera également un contrôle 

indépendant des activités de mise en œuvre du plan de partage en collaboration avec les 

Comités Locaux de Cogestion (CLCG) et l’Administration forestière du domaine rural 

(MINEF) ; 

- le mécanisme de résolution des conflits élaboré par SEP-REDD+ dans le contexte de la 

préparation du FCPF sera également utilisé en cas de conflits potentiels liés au mécanisme de 

partage des avantages du schéma PSE. 

 

4.4. Mécanismes de règlement des conflits 

L’une des conditions fondamentales pour la réussite de toutes mesures impliquant les populations 

demeure leur engagement volontaire à participer au processus. Au niveau international, cette 

exigence repose sur le consentement libre, préalable et éclairé (CLIP), qui est le principe selon lequel 

une communauté a le droit de donner ou de refuser son consentement à des projets proposés, 

susceptibles d’avoir une incidence sur les terres qu’elle possède, occupe ou utilise traditionnellement. 

Ce mécanisme institué depuis le Sommet de la Terre de Rio de 1992 est une garantie importante en 

matière de droits de l’homme.  

Le CLIP repose sur deux principes fondamentaux, l’information des populations sur leurs droits et 

l’obtention du consentement de façon consensuelle et libre. Les documents signés par les parties 

présentes aux réunions, comme les procès-verbaux des réunions, la liste des participants, les 

consentements sur l’investissement et les bénéfices escomptés ainsi que le partage de ces bénéfices, 

peuvent paraître suffisants pour démontrer la réalisation d’un processus CLIP. Il faudrait envisager 

aussi l’association des photos et des vidéos pour convaincre que le processus a bien été réalisé et est 

de qualité. Cette prise d’image nécessite une autorisation préalable des communautés. 

Dans le souci d’atténuer les impacts du projet, le mécanisme d’enregistrement et de gestion des conflits 

applicable dans le cadre du PIF-CI s’articule autour des instances suivantes : 

 Au niveau quartier/village : c’est le chef de quartier ou de village qui est chargé de recueillir les 

plaintes au moyen de fiches de plainte et de les enregistrer dans un registre de plaintes qui sera 

mis à disposition par le projet à cet effet. Après, il engage les démarches pour le traitement de la 

plaintes/réclamation tout en privilégiant le dialogue, la concertation et les solutions à l’amiable. Il 

entendra donc les plaignants au cours d’un forum villageois, procèdera à la vérification des 

plaintes et proposera des solutions qui seront en conformité avec les prescriptions contenues dans 

le présent CPR. Au terme du forum, le chef de quartier ou de village appuyé par son secrétaire 

établit un Procès-Verbal (PV) de tenue du forum indiquant le résultat obtenu (suite au forum) 

sous forme de rapport et le transmet au chef de canton. Si la plainte n’est pas réglée au niveau 

village/quartier, les plaignants sont renvoyés chez le chef de canton avec le procès-verbal de non 

conciliation. La gestion de la plainte au niveau village se fera sur une durée maximale de 2 jours 

afin de prévenir les risques d’envenimement de la situation ou de surenchère au niveau des 

réclamations.  

 Au niveau canton : à l’instar du chef de quartier ou de village, le chef de canton enregistre la 

plainte dans un registre qui sera mis à disposition par le projet à cet effet et analyse les faits puis 

statue tout en privilégiant le dialogue, la concertation et les solutions à l’amiable. Il se fera 
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appuyer dans cette tâche par la notabilité du canton. Afin d’éviter les cas de redondance dans le 

processus d’enregistrement, les plaintes qui parviendront directement au chef de canton sans 

transiter par le chef de village ou de quartier, seront renvoyées devant ces instances pour action 

préalable. Le chef de canton veillera à ce que cette disposition soit respectée. Si la plainte n’est 

pas réglée au niveau du chef de canton, elle peut en ce moment être transférée devant les 

collectivités territoriales (mairie, conseil régional) avec un procès-verbal de non conciliation. La 

gestion de la plainte au niveau canton se fera sur une durée maximale de 2 jours.   

 

Quelle que soit la suite donnée à une plainte venue devant les chefs coutumiers (réglée ou non), 

l’information devra être communiquée à la commune puis au conseil régional.   

 Au niveau de la commune, ce sont les responsables de la commune qui se chargent de 

l’enregistrement et du traitement des plaintes y compris celles transmises par les autorités 

coutumières (chef de village ou chef de canton…). Ils tiennent à cet effet un registre des 

plaintes3. À la suite de l’enregistrement, ils examinent les solutions proposées lors des forums 

traditionnels, actualisent la liste des personnes et des biens au regard des solutions arrêtées. Au 

terme des travaux de la commune, un rapport est établi et transmis au niveau régional. La gestion 

de la plainte au niveau communal se fera sur une durée maximale de 3 jours.   

 Au niveau régional : les autorités régionales appuyées par leurs services techniques seront 

chargées de la gestion de toutes les plaintes qui n’ont pas trouvé de solution au niveau village et 

communal toujours en privilégiant le dialogue, la concertation et les solutions à l’amiable. La 

gestion de la plainte au niveau régional se fera sur une durée maximale de 3 jours.   

 Au niveau projet : Quelle que soit la suite donnée à une plainte venue devant le conseil régional 

(réglée ou non), l’information devra être communiquée au projet qui tient également à son niveau 

un registre des plaintes et réclamations. Le spécialiste en sauvegarde sociale du projet fera le suivi 

du mécanisme de gestion des plaintes en s’assurant de la circulation régulière des informations 

entre les différentes instances. 

 

 Tribunal de grande instance (la justice) : Il constitue l’échelon supérieur dans la chaîne des 

instances de gestion des plaintes. Il n’est saisi qu’en dernier recours lorsque toutes les tentatives 

de règlement à l’amiable sont épuisées aux niveaux village, communal et régional. Le juge est 

chargé d’examiner les plaintes et prendre une décision par ordonnance.  Cette décision s’impose à 

tous les plaignants. 

 

Il n’existe pas de panacée en matière de gestion de conflits, mais la meilleure solution consiste à 

privilégier les mécanismes locaux de résolution des conflits, prenant en compte le contexte culturel et 

social, les pratiques coutumières et la spécificité du projet. Le recours à la justice est possible en cas de 

l’échec de la voie amiable pour les détenteurs de titre de propriété. Mais, c’est souvent une voie qui 

n’est pas recommandée pour le projet car pouvant constituer une voie de blocage et de retard des 

activités. C’est pourquoi dans ces cas de figure, il est recommandé que le sous projet sujet du litige ne 

soit pas financé sur les ressources du projet. 

 

L’information des populations sur le mécanisme de gestion de plaintes (notamment les PAP) se fera à 

travers : 

- la mise en place d’une rubrique sur la gestion des plaintes sur le site web du PIF-CI ; 

- l’organisation de campagnes éclatées d’information et de sensibilisation sur le mécanisme de 

gestion de plaintes en recourant aux radios locales, à la presse écrite et à d’autres canaux locaux 

de communication (crieur public/griot, radios locales, affiches, etc.). 

                                                             
3 Un modèle d’enregistrement des plaintes est joint en Annexe. Ce modèle sera utilisé par le projet. 
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Comme le dit le principe de base de la médecine traditionnelle chinoise, « mieux vaut prévenir que 

guérir », Le mécanisme de gestion des conflits dans le contexte du PIF-CI comprend un volet prévention 

qui va se reposer sur la collecte et le traitement de doléances en rapport avec activités sources d’impacts 

sociaux négatifs des communautés riveraines aux zones d’intervention du projet. Un cahier de doléances 

sera mis à la disposition de chaque village riverain/Comités Locaux de Cogestion pour l’enregistrement 

des doléances qui seront ensuite transmises au projet pour analyse et suite à donner.  

Des actions de sensibilisation sur (i) les éventuelles situations conflictuelles qui pourraient survenir du 

fait de la restriction d’accès aux ressources naturelles et (ii) les dispositions à prendre pour les prévenir 

seront exécutées. Les capacités des acteurs de ces instances seront renforcées à cet effet. 

 

 

5. DISPOSITIFS DE SUIVI 

5.1. Suivi des performances 

Le cadre de procédure vise à terme, à assurer l’implication et la participation active des populations 

dans le processus de mise en œuvre des activités du PIF et à leur apporter l’appui nécessaire pour 

l’amélioration de leurs conditions de vie. L’atteinte des résultats sera mise en évidence par des 

indicateurs énoncés ci-après : 

 nombre de réunions villageoises organisées ; 

 nombre et qualité des participants aux réunions ; 

 nombre d’ateliers organisés ; 

 nombre et qualité des personnes désignées dans les comités consultatifs ; 

 nombre de sessions de formation organisées sur les politiques de sauvegarde ; 

 taux de sous projets identifiés et sélectionnés avec la participation des populations 

riveraines ; 

 taux de participation des populations riveraines aux activités de planification et de mise en 

œuvre des activités du PAPF ; 

 nombre d’activités de suivi effectuées. 

 

5.2. Le suivi d’impacts 

La gestion des impacts environnementaux et sociaux sera intégrée dans le dispositif global de suivi-

évaluation du Projet d’Investissement Forestier (PIF). 

Ce dispositif est structuré autour des impacts environnementaux sensu stricto (impacts écologiques), 

ainsi que des impacts sociaux et institutionnels. 

 

5.2.1. Indicateurs d’impact environnemental 

Dans le domaine environnemental, les principaux indicateurs d’impacts seront liés aux composantes 

environnementales touchées par les activités, qui seront mises en œuvre par le Projet 

d’Investissement Forestier. Ils concernent (i) le changement d’occupation et d’utilisation des terres, 

(ii) la régénération du couvert végétale, (iii) la dégradation des sols, (iv) l’évolution des ressources 

en eau, (v) la modification des habitats naturels et de la biodiversité et (vi) l’évolution de la 

productivité agro-pastorale.  

Il faut noter que l’environnement atmosphérique ne constitue pas un enjeu pour le PIF dans la 

mesure où il n’y aura pas d’utilisation excessive de pesticides sur de grandes superficies agricoles. 

Par contre, les feux de brousse en constituent un enjeu important. 
 

Tableau 4 : Tableau d’indicateurs d’impacts environnementaux 
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Atmosphère Milieux aquatiques Sols Forêts Biodiversité 

Taux de prévalence 

des infections 

respiratoires aiguës. 

Perte/modification 

de biodiversité 

aquatique. 

Concentrations 

de pesticides et 

d'engrais 

chimiques. 

Evolution du 

nombre de 

conflits d'accès à 

la ressource bois. 

Variation de la 

biomasse 

faunique et 

floristique. 

 
Conflits d'usages de 

l'eau. 

Résidus 

toxiques dans 

les biomes. 

Evolution du 

nombre de 

conflits entre 

agriculteurs et 

éleveurs. 

Taux de 

déforestation. 

 

Taux de prévalence 

des maladies 

hydriques. 

Conflits d'usage 

des sols. 

Variation du prix 

du bois énergie et 

du charbon de 

bois. 

Variation nette 

de la superficie 

des plantations. 

 Rareté de l'eau.   

Superficies 

détruites par les 

feux de forêt. 

 
 

5.2.2. Indicateurs d’impact social 

Le suivi-évaluation des impacts sociaux de la mise en œuvre du cadre de procédures (CP) sera assuré 

par le Responsable en charge des questions sociales de l’UIAP de Projet. Il travaillera en 

collaboration avec les responsables locaux et les autorités administratives et traditionnelles, ainsi que 

les populations locales à travers les Comités Locaux de Cogestion.  

Quelques indicateurs d’impacts définis suivant des objectifs sociaux présentés dans le tableau ci-

après, pourront aider à assurer le suivi-évaluation du Cadre de Procédures. 

Tableau 5 : Tableau d’indicateurs d’impacts sociaux 

 

Objectif Activité Indicateurs 

S’assurer de l’implication des 

populations locales y compris les 

groupes vulnérables dans le projet. 

Information / sensibilisation 

des communautés riveraines 

des investissements (sur le 

projet et les principes de 

mise en œuvre). 

Nombre de 

communautés/personnes 

informées. 

 

Assurer une bonne intégration des 

investissements dans le milieu. 

 

  Réalisation des 

Etudes socio- techniques, 

socioéconomiques et socio- 

environnementales des 

investissements et mise en 

œuvre des recommandations 

issues de ces études. 

 Nombre de bénéficiaires identifiés. 

 Nombres de personnes positivement 

impactées identifiés. 

 Nombre de personnes négativement 

impactés identifiés 

 Nombre de personnes ou groupes 

vulnérables 

 Nombre de femmes et de jeunes, etc. 

Identifier les restriction/pertes et des 

mesures d’atténuation correspondantes 

pour chaque sous projet retenu pour 

financement. 

Elaboration de plans 

d’actions de mesures de 

mitigation. 

Nombre de plans d’action élaborés. 
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Objectif Activité Indicateurs 

Avoir le consensus autour des plans 

d’actions élaborés. 
Validation des plans. 

 -Nombre de plans d’action validés. 

 -Nombres de négociations 

effectuées. 

 -Nombre de litiges et plaintes gérées. 

Aider les personnes et communautés 

affectées à maintenir / améliorer leurs 

conditions de vie. 

Mise en œuvre du plan 

d’actions de mesures 

d’atténuation des effets de la 

restriction d’accès aux 

ressources des FC. 

 Nombre de cas de déplacements 

involontaires. 

 Nombre de déplacés compensés. 

 Nombre de mesures d’assistance. 

S’assurer que toutes les populations et 

personnes affectées sont prises en 

compte et sont compensées. 

Suivi de la mise en œuvre du 

plan d’action. 
Nombre de missions de suivi. 

5.2.3. Indicateurs d’impact institutionnel 

Une meilleure capacité des diverses institutions impliquées dans la mise en œuvre de ce cadre de 

procédures s’avère indispensable pour la bonne réalisation du PIF. Elles devront par conséquent 

s’inscrire dans une démarche continue de renforcement du nombre et des capacités des acteurs 

institutionnels, de l’Administration forestière et des parcs et réserves (SODEFOR, OIPR), des 

structures locales existantes (ONG/associations) et des CLCG à mettre en place dans le cadre du PIF. 

Cela devra aller de pair avec la mise en place de procédures intégrant plusieurs garanties des droits 

des populations affectées par les projets, notamment le CLIP.  

Développés et adoptés de manière consensuelle avec toutes les parties prenantes, ces indicateurs 

d’impact pourraient être les suivants : 

Tableau 6 : Tableau d’indicateurs d’impacts institutionnels 
 

Indicateurs Institutions 

Nombre d’agents commis à la surveillance des FC et des 

AP. 

MINEF/MINSEDD 

SODEFOR/OIPR 

CLCG 

Nombre d’ateliers de renforcement de capacités des agents 

sur le Projet d’investissement Forestier et le processus 

REDD+ 

MINEF/MINSEDD 

SODEFOR/OIPR 

ONG / CLCG 

Nombre de comités locaux de Cogestion des FC et des 

périphéries du PNT mis en place. 
SODEFOR/OIPR/PREFECTURE/Communautés/ONG 

Nombre de campements et de plantations dans les FC. SODEFOR/MINADER 

Nombre de moyens de compensations identifiées pour les 

personnes affectées. 

UIAP-SEP-REDD+/OIPR/SODEFOR/MINADER 

Autorités locales/représentants des PAPs 

Nombre de mesures particulières déterminées pour les 

personnes vulnérables. 

UIAP-SEP-REDD+ / OIPR / SODEFOR/ MINADER 

Autorités locales/représentants des PAP 

Le nombre de déplacements des populations infiltrées dans 

les FC et AP, gérés conformément au processus CLIP. 
SODEFOR/OIPR 

Le nombre de FC dont les limites sont matérialisées. SODEFOR 

Le nombre de procédures permettant la traçabilité du bois. MINEF/SODEFOR/ONG 
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6. PROCESSUS DE CONSULTATION 

6.1. Méthodologie de consultation 

Les consultations ont été tenues du 11 au 17 septembre 2017 avec d’une part, les autorités 

préfectorales, les responsables des structures techniques de l’administration déconcentrée, les 

exploitants agricoles et populations et d’autre part, avec les communautés riveraines et celles vivant 

dans les forêts classées (sites PIF), les associations de femmes, de jeunes, les groupements 

socioprofessionnels ainsi que les groupes vulnérables, dans les localités de San-Pedro, de Méagui, de 

Soubré, de Guiglo, de Bloléquin, de Bouaké et de M’Batto. 

Les sites PIF visités ont été choisis sur la base de critères relatifs au fort taux de déforestation et de 

dégradation des forêts variant entre 50 et 75% ainsi que la zone agro-éco-climatique de localisation du 

site PIF. 

Au total, 7 départements ont été visités, soit 5 régions des zones Centre et Sud-Ouest et 9 villages 

consultés. 

L’objectif général des consultations publiques est de susciter l’implication et d’assurer la participation 

des populations riveraines aux FC au processus de préparation et de mise en œuvre des documents de 

sauvegarde du projet. Il s’agissait, notamment :  

 d’informer les populations et les services techniques sur le projet et ses activités ; 

 de permettre aux populations locales, notamment les personnes affectées potentielles de s’exprimer, 

d’émettre leur avis sur le projet en préparation ;  

 d’identifier et de recueillir les préoccupations (besoin, attentes, craintes, etc.) des parties prenantes y 

compris les PAP potentielles vis-à-vis du Projet d’Investissement Forestier (PIF) ainsi que leurs 

recommandations et suggestions. 

 

Les discussions ont porté sur les points suivants : 

 la présentation du Projet d’Investissement Forestier dans ses différentes composantes, les objectifs, 

la stratégie d’intervention, les activités éligibles au financement du projet, les résultats attendus ;  

 la perception et l’appréciation du projet par les bénéficiaires ; 

 les préoccupations et les craintes vis-à-vis du projet, notamment pour les personnes potentiellement 

affectées (traitement équitable des compensations) ;  

 les questions relatives aux restrictions d’accès, au droit d’usage de certaines ressources naturelles 

des FC et l’implication des communautés ou personnes affectées dans le processus de  réinstallation. 

 les contraintes potentielles à sa mise en œuvre ; les attentes, suggestions et recommandations. 

 

La synthèse des consultations sur le Cadre de Procédures est présentée dans le tableau suivant : 
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Tableau 7 : Résultats des consultations des communautés riveraines des forêts classés 

 

CADRE DE PROCEDURES : 

POINTS DES 

CONSULTATIONS  
QUESTIONS 

SYNTHESES DES REPONSES ET RECOMMANDATIONS 

SUD-OUEST (Zéaglo ; Djezou kouadiokro ; Dagadji) 

CENTRE (Kouakoukouadiokro – Allangbassou – 

Sahoua - Lagba Bokohou-Boribana-kondrobo-Ndjè-

Assékankro ; Yao amoinkro; Kouakro; Anoumaba; 

Agoua; Agnia) 

Nature des déplacements 

et restrictions d’accès 

aux ressources naturelles 

dans le cadre du 

Programme. 

4.1. Quels sont les 

problèmes que soulève la 

mise en œuvre du 

Programme 

d’Investissement 

Forestier (PIF) ? 

Les conflits fonciers (intercommunautaires, entre 

villages, entre autorités et populations) sont les 

problèmes principaux relevés par les populations. A 

cela s’ajoute les problèmes pouvant survenir en cas de 

mauvaise gestion du processus de déplacement 

involontaire de populations. Il est recommandé que le 

PIF s’inscrive dans un processus participatif pour 

prendre en compte les préoccupations des différentes 

parties prenantes. 

Pour les populations des villages 

Kouakoukouadiokro, Allangbassou, Sahoua, Lagba, 

Bokohou, Boribana-kondrobo-Ndjè, Assékankro, 

Yao Amoinkro,; Kouakro, Anoumaba, Agoua et 

Agnia ont dans l’ensemble marqué leur adhésion au 

PIF sur la base des informations reçues durant la 

consultation. Elles ont toutefois exprimé des 

préoccupations relatives à la question foncière, au 

sort réservé aux populations installées dans la forêt 

classée pendant la mise en œuvre du PIF et aux 

rapports entre les populations riveraines des forêts et 

l’administration forestière. En termes de doléances, 

elles souhaitent que les populations riveraines de la 

forêt classée bénéficient des bienfaits de la mise en 

œuvre du PIF et les bas-fonds de la forêt classée 

soient miss à la disposition des populations pour leurs 

exploitations rizicoles. 

4.2. Quels peuvent être 

les impacts (positifs et 

négatifs) du PIF?  

Les impacts positifs attendus sont (i) la reforestation 

des zones protégées (forêts classées, parcs nationaux et 

réserves) ; (ii) la reprise en main de ces zones par 

l’Etat ; (iii) le déplacement des exploitants agricoles 

installés dans les forêts classées et leur réinstallation 

dans le domaine rural ; (iii) la création d’un 

microclimat qui va favoriser une bonne pluviométrie 

dans la région ; (iv) la lutte contre les changements 

climatiques. 

La mise en œuvre du PIF va contribuer à améliorer le 

couvert forestier, la pluviométrie et créer des emplois 

pour les populations riveraines des FC. Toutefois, 

elle pourrait entrainer un chevauchement des comités 

de surveillance des FC puisqu’il existe des comités 

pour les feux de brousse et la restriction de l’accès à 

certaines ressources naturelles initialement exploitées 

par les populations. Ex. ; l’affluent du fleuve N’Zi 

dénomme « Soungounou » situé dans la forêt classée 
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CADRE DE PROCEDURES : 

POINTS DES 

CONSULTATIONS  
QUESTIONS 

SYNTHESES DES REPONSES ET RECOMMANDATIONS 

SUD-OUEST (Zéaglo ; Djezou kouadiokro ; Dagadji) 

CENTRE (Kouakoukouadiokro – Allangbassou – 

Sahoua - Lagba Bokohou-Boribana-kondrobo-Ndjè-

Assékankro ; Yao amoinkro; Kouakro; Anoumaba; 

Agoua; Agnia) 

Les impacts négatifs potentiels concernent surtout les 

restrictions d’accès aux ressources naturelles 

importantes pour la subsistance de population 

riveraines des FC. A cela il faut ajouter la réduction des 

activités de certaines catégories sociales, notamment 

les femmes qui s’adonnent à la cueillette des chenilles 

comestibles, la cueillette des champignons, le 

ramassage d’escargots, la cueillette des plantes 

médicinales, la collecte du bois de chauffe ; etc. Les 

jeunes qui exploitent le miel seront également 

concernés par cette réduction d’activité. 

qui est utilisé pour irriguer les cultures maraîchères ; 

  

4.3. Quelles propositions 

faites-vous par rapport à 

la question du 

déplacement des 

exploitants installés dans 

les forêts classées ? 

Il faut avoir une approche prudente sur la question du 

déplacement des exploitants installés dans les forêts 

classées. La gestion de cette question doit obéir à un 

processus participatif répondant aux exigences en la 

matière. Il faut traiter la question dans le cadre 

d’ateliers réunissant plusieurs villages mais également 

au niveau sous régional compte tenu de la forte 

communauté CEDEAO vivant dans la région et des 

impacts attendus sur leurs activités. Il faut veiller par 

ailleurs à traiter la question sur un double prisme selon 

qu’il s’agisse d’allogènes ivoiriens ou étrangers. 

Le déplacement des exploitants installés dans les 

forêts classées doit se faire en privilégiant les 

indemnisations et en laissant la possibilité d’exploiter 

les bas-fonds des FC pour l’agriculture de subsistance 

et créer des retenues d’eau afin satisfaire au besoin en 

eau pour l’agriculture  

Règlement des conflits : 

 

4.4. Que proposez-vous 

pour régler les problèmes 

pouvant subvenir dans la 

mise en œuvre du PIF? 

Le règlement de tout conflit né dans le cadre de la mise 

en œuvre du présent projet doit privilégier le règlement 

amiable via les autorités coutumières en premier lieu et 

en second les autorités administratives. 

Le règlement de tout conflit né dans le cadre de la 

mise en œuvre du présent projet doit privilégier le 

règlement amiable via les autorités coutumières en 

premier lieu et en second les autorités 

administratives. 

Stratégie participative 

pour impliquer les 

personnes affectées par 

4.5. Quelles sont les 

personnes pouvant être 

affectées / impactées / 

Les personnes pouvant être affectées sont les 

populations riveraines des FC (autochtones et 

allogènes), les opérateurs des cultures de rente (Cacao, 

Ce sont d’abord les populations rurales, notamment 

les exploitants agricoles qui sont impactés au premier 

chef. Ces personnes doivent bénéficier d’une 
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CADRE DE PROCEDURES : 

POINTS DES 

CONSULTATIONS  
QUESTIONS 

SYNTHESES DES REPONSES ET RECOMMANDATIONS 

SUD-OUEST (Zéaglo ; Djezou kouadiokro ; Dagadji) 

CENTRE (Kouakoukouadiokro – Allangbassou – 

Sahoua - Lagba Bokohou-Boribana-kondrobo-Ndjè-

Assékankro ; Yao amoinkro; Kouakro; Anoumaba; 

Agoua; Agnia) 

le Programme : 

 

touchées par le PIF ? Hévéa, palmier à huile) et vivrières (riz, maïs, banane). 

Il est recommandé d’impliquer et de sensibiliser ces 

parties prenantes à toutes les étapes du PIF et de 

prévoir les compensations matérielles, financières, 

écologiques, psychologiques… nécessaires. 

indemnisation préalable et de mesures 

d’accompagnement adéquates. 

4.6. Quelles places 

voulez-vous occuper 

dans le processus 

d’évaluation et 

d’atténuation des impacts 

Du PIF? 

Les populations souhaitent leur implication véritable 

dans la surveillance et dans les activités de reboisement  

Les populations souhaitent être fortement impliquées 

dans la mise en œuvre du PIF. Elles souhaitent être 

représentées dans les instances locales où vont être 

traitées les questions en lien avec le PIF. 

Mesures d’atténuation 

des impacts négatifs 

potentiels : 

4.7. Quelles 

compensations attendez-

vous en cas de restriction 

d’accès aux ressources 

naturelles (FC)? 

Les compensations doivent être en nature et 

financières sous forme de projets d’accompagnement 

générateurs de revenus alternatifs.  

Les compensations doivent être en nature et il faudra 

en plus, promouvoir l’agriculture intensive, identifier 

et de financer les infrastructures de base 

(aménagement rizicole des bas fond) et des activités 

génératrices de revenus, tels que des micro-projets 

communautaires (élevage, bois-énergie, pisciculture, 

foyers améliorés) afin d’améliorer les conditions de 

vie des populations. Leur succès passe par 

l’implication des populations bénéficiaires dans 

l’identification de ces micro-projets. 

4.8. L’accès aux 

ressources habituelles 

(forêt et services 

environnementaux : 

animaux, eaux, terres, 

PFNL), pourra être 

maintenant règlementé. 

Quelles propositions 

pouvez-vous faire à votre 

Sensibiliser toutes les parties prenantes sur les 

restrictions, avec des mesures d’accompagnement 

portant sur l’information, l’éducation, la sensibilisation 

et la communication auprès de la population. Il est 

nécessaire de promouvoir des comités de suivi et leur 

fonctionnement, afin de déconcentrer au maximum la 

réalisation et le suivi des projets au niveau local et 

régional. 

Les populations riveraines des FC souhaitent que les 

règles s’appliquent à tous et soient respectées, de 

vulgariser la réglementation relative au foncier rural, 

au code forestier, au code de l’environnement et au 

code de l’eau. Et les mesures d’accompagnement 

doivent être renforcées et tenir des besoins et 

aspirations des populations affectées 
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CADRE DE PROCEDURES : 

POINTS DES 

CONSULTATIONS  
QUESTIONS 

SYNTHESES DES REPONSES ET RECOMMANDATIONS 

SUD-OUEST (Zéaglo ; Djezou kouadiokro ; Dagadji) 

CENTRE (Kouakoukouadiokro – Allangbassou – 

Sahoua - Lagba Bokohou-Boribana-kondrobo-Ndjè-

Assékankro ; Yao amoinkro; Kouakro; Anoumaba; 

Agoua; Agnia) 

niveau pour faciliter 

l’application de ces 

restrictions ? 

4.9. L’accès aux 

ressources habituelles 

(forêt et services 

environnementaux : 

animaux, eaux, terres, 

PFNL), pourra être 

maintenant règlementé, 

Quels sont les axes de 

projet d’intérêt pour 

votre village? 

Les populations riveraines souhaitent être impliquées 

dans la surveillance et la gestion de la forêt classée à 

travers le comité de surveillance. L’appui formel de 

l’État pour faciliter l’accès aux crédits des personnes 

devant bénéficier des AGR, vulgariser les énergies 

renouvelables alternatives et impliquer les villages 

concernés, via des comités ad hoc est souhaité. Le 

respect du paiement des indemnisations aux PAP 

doivent être une réalité. 

Les projets devraient porter sur l’agriculture 

intensive, la valorisation du bois énergie, la 

modernisation de l’élevage à cycle court, et les 

bonnes pratiques agricoles en général, ainsi que sur 

des projets alternatifs, générateurs de revenus 

(apiculture, aulacodiculture, héliciculture, fermes 

avicoles, ovin, etc.), Il est souhaitable d’appuyer les 

populations riveraines dans leurs efforts de 

réinstallation à travers par exemple un projet 

similaire aux logements sociaux.  

4.10. Quels types de 

formations vous 

conviendraient en vue de 

la facilitation du PIF ? 

La formation devrait porter surtout sur le 

développement de projets agricoles modernes, en plus 

de l’alphabétisation et de l’éducation environnementale 

qui sont toujours nécessaires. Il est aussi demandé des 

actions spécifiques de formation en lien direct avec le 

PIF. 

La formation doit porter sur l’utilisation des produits 

phytosanitaires et des essences végétales et des 

matériels biologiques à forts taux de rendement, avec 

mise à disposition des semences, etc. 
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6.2. Nombre de personnes rencontrées par localité 

Les nombres de personnes rencontrées par localité, lors des consultations publiques dans les chefs-

lieux de régions et les villages adjacents aux forêts classées sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Tableau 8 : Nombre de personnes rencontrées par localité visitée 

 

 

N° DATES NOM CHEF-LIEU VILLAGES TOTAUX 

REGION SUD- OUEST 

1 18/09/2017 GUIGLO 6  - 6 

2 17-18/09/2017 BLOLEQUIN  - 44 44 

3 11-12/09/2017 SAN-PEDRO 56 - 56 

4 15/09/2017 SOUBRE 9  - 9 

5 13-14/09/2017 MEAGUI 40  20 60 

TOTAUX   111 64 175 

REGION CENTRE 

1 11-13/09/2017 BOUAKE 18 220  238 

2 14-17/09/2017 M’BATTO  42 84 126 

TOTAUX   60 304 364 

GRAND TOTAUX 171 368 539 
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RECOMMANDATIONS ET CONCLUSION 

Le Projet d'Investissement Forestier (PIF) a été conçu pour contribuer à la mise en œuvre de la 

stratégie REDD+ du pays et mobiliser l'aide locale et internationale pour la réduction des émissions 

de Gaz à Effet de Serre (GES) dans le secteur forestier afin d’inverser la tendance de la 

déforestation. 

La restauration du couvert forestier du pays et la gestion durable des forêts est une opportunité pour 

la Côte d’Ivoire de maintenir les facteurs climatiques d’amélioration de la productivité agricole et 

d’améliorer les moyens de subsistance des communautés dépendantes des forêts. 

Par ailleurs, les investissements qui seront réalisés dans le cadre du Projet d’Investissement Forestier 

sont susceptibles d’impliquer une réduction ou restriction d’accès aux ressources naturelles des 

forêts classées et du PNT entraînant des conséquences négatives sur les moyens d’existence des 

personnes affectées. 

Le cadre de procédures apporte pour la mise en œuvre du Projet d’Investissement Forestier une 

méthodologie de réalisation, d’information et de négociation avec les populations qui pourrait de par 

les actions du PIF entraîner une perte d’accès de ces populations aux ressources naturelles dont elles 

sont tributaires.  En outre, il vise à mettre en place un processus par lequel les membres des 

communautés potentiellement affectées participent à la conception des composantes du projet, à la 

détermination des mesures nécessaires, à la concrétisation des objectifs de la politique de 

réinstallation, ainsi qu’à l’exécution et au suivi-évaluation des activités correspondantes (PO 4.12, 

Annexe A, paragraphe 26). 

L’atténuation des impacts sociaux et économiques négatifs qui résulteraient d’une réinstallation 

involontaire est une condition d’un développement harmonieux et d’une prospérité mieux partagée. 

Le présent Cadre de procédures (CP) est un instrument de sauvegarde que se donne le Gouvernement 

de Côte d’Ivoire pour faire de la réinstallation une opportunité de développement pour les personnes 

affectées en général et les groupes vulnérables en particulier. 

Un des principes clé de la politique opérationnelle de la Banque mondiale (PO 4.12) sur la 

réinstallation involontaire est que les promoteurs d’un projet de réinstallation sont tenus de veiller à 

ce que les personnes affectées par la perte de terre, après le déplacement, se retrouver 

économiquement mieux qu'avant le déplacement, sinon préserver leur niveau de vie antérieur. 

Afin de garantir une bonne exécution du CP, le Gouvernement veillera à ce que (i) les communautés 

susceptibles d’être affectées soient associées à l’identification de tout impact négatif, à l’évaluation 

de l’importance des impacts et à l’établissement des critères d’éligibilité pour bénéficier des mesures 

nécessaires d’atténuation ou de compensation ; (ii) l’Unité Intégrée de l’Administration de Projet 

dispose des ressources nécessaires, au moment opportun, pour s’acquitter des exigences financières 

liées à la réinstallation (acquisition éventuelle de terres, paiements des indemnisations et 

compensations dues aux personnes déplacées). Quant à la Banque mondiale, elle appuiera la Côte 

d’Ivoire sur les ressources allouées au projet, pour le renforcement des capacités des acteurs de la 

réinstallation, la mise en œuvre des mesures de viabilisation sociale et environnementale d’éventuels 

sites de recasement, le suivi/évaluation ainsi que l’assistance aux groupes vulnérables. 
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ANNEXES 

 

Annexe 1: Références bibliographiques 
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RDC, 2017  

3.  Cadre Fonctionnel REDD+, RDC, 2014 

4.  Cadre Fonctionnel d’accès aux ressources naturelles REDD+, RCI, 2016  

5. Banque mondiale ; ISDS du Projet d’Investissement Forestier ; 

6. Banque mondiale ; Document d’Evaluation du Projet d’Investissement Forestier ; 

7. Côte d’Ivoire ; Stratégie Nationale de Protection Sociale, mars 2013 ; 

8. Décret du 25 novembre 1930 réglementant l’expropriation pour cause d’utilité publique et 

l’occupation temporaire en Afrique Occidentale Française, promulgué par arrêté 2980 AP du 19 

décembre 1930 ;  

9. Décret n° 96-884 du 25 octobre 1996, réglementant la purge des droits coutumiers sur le sol pour 
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10. Décret n°95-817 du 29 septembre 1995 fixant les règles d’indemnisation pour destruction de 
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13. Moussa AYOUBA- CPR du PACCVA – Rapport final, février 2016 ; 
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Annexe 2: PV et listes des participants aux consultations  
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Annexe 2 : PV et liste des personnes rencontrées lors des consultations publiques avec les 

producteurs et communauté riveraine à Djezou Kouadiokro 
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Annexe  : TDR de la mission 

 

1. Contexte et justification de la mission 

Le Programme d’Investissement Forestier (PIF) est l'un des quatre programmes du Fonds d'Investissement 
Climatique (CIF) dont l’objectif est de financer les politiques et les mesures réduisant la déforestation et la 
dégradation des forêts et de promouvoir une gestion durable améliorée des forêts, en vue de réduire les émissions 
de Gaz à Effet de Serre (GES), de protéger les stocks de carbone forestier et de lutter contre la pauvreté. 
Après avoir soumis une expression d’intérêt auprès du PIF et au vu du niveau de dégradation de son couvert 
forestier, la Côte d'Ivoire a été sélectionnée en mai 2015 pour être l'un des 6 pays-pilotes du PIF phase 2. 

Le pays bénéficie à ce titre d'un montant de 28.5 millions de US dollars destiné à financer des projets et activités 
réducteurs d'émissions liées à la déforestation et à la dégradation des forêts, à mettre en œuvre sur une période de 
5 ans dans les zones du Sud-Ouest, autour du Parc National de Taï, et du Centre, dans l'ancienne "boucle du 
cacao". La plus grande partie de ce financement (24 M$) sera mise en œuvre sous le pilotage conjoint de la Bm et 
de la BAD. Les 4.5M$ restant, destinés à financer les activités et investissements d'initiatives communautaires, 
seront mis en œuvre sous le pilotage de la Bm. 

Le PIF préparé par la Côte d'Ivoire, identifie essentiellement deux projets centrés sur les secteurs clés de la 
foresterie, de l'agriculture et de l'énergie (charbon et bois de feu) : le Projet d’Appui à la Gestion du Parc National de 
Taï (PAG-PNT) et le Projet de Restauration du Capital Forestier (PRCF), dans la zone Centre du pays. 
 

La réalisation du programme et l’atteinte de ses objectifs pourraient porter atteinte à des intérêts socio-économiques 
ainsi qu’à la qualité de ressources naturelles.  

En effet, l’atteinte des objectifs de restauration et de conservation durable de couvert forestiers nécessite une 
maîtrise des causes et facteurs responsables de la déforestation et de la dégradation des forêts à travers des 
projets, reformes et activités. Bien que salutaires, ces projets, reformes et activités peuvent nuire aux avantages 
(revenus économiques, sécurité alimentaire, etc.) qu’offrent pour l’heure ces causes et facteurs indexés. Aussi, ces 
derniers peuvent réduire l’accès des populations aux ressources exploitables. 

Ainsi, il parait indispensable de cerner l’ensemble des enjeux, contraintes, opportunités et principaux impacts 
environnementaux et sociaux du PIF et d’y apporter les mesures de sauvegardes appropriées. C’est dans ce cadre 
qu’est élaboré les présents Termes de Références (TRD).  

 

2. Buts de la mission 

Les présents TDR sont rédigés dans le but de recruter un consultant pour élaborer dans le cadre du PIF, le Cadre de 
Procédure (CP). 

 

3. Objectifs de la mission 

 

3.1. Objectif général 

L’objectif général de la mission est d’identifier et analyser les principaux risques de restriction d’accès des 
populations aux ressources naturelles, de définir les dispositions et mécanismes de gestion de ces risques,  
proposer les mesures d’atténuation et de mitigation des risques et impacts définis du projet conformément aux textes 
nationaux en la matière et aux objectifs de la politique opérationnelle OP 4.12 de la Banque mondiale. 

 

3.2. Objectifs spécifiques 

De manière spécifique, la mission vise à : 

 indiquer avec précision les risques et impacts de restriction d’accès aux ressources des communautés 
locales riveraines aux sites des projets, 

 analyser le contexte et la nature des restrictions d’accès des communautés aux ressources naturelles des 
forêts classées (de la zone du PIF) et du parc national de Taï et décliner les alternatives de gestion 
favorables aux communautés et personnes affectées potentielles;  

 définir la stratégie d’implication et de participation des communautés et personnes affectées potentielles à 
la conception, l’exécution et le suivi des options de gestion des projets retenus ; 
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 indiquer les dispositions et mécanismes de consultation, de participation des communautés et personnes 
affectées potentielles à la détermination et l’application des mesures d’atténuation et de mitigation des 
risques définis ; 

 indiquer avec précision le mécanisme gestion et résolution des plaintes et réclamations applicable ;  
 définir un mécanisme de gestion durable de la cohabitation communautés-ressources naturelles. 

 

4. Résultats attendus 

Le principal résultat attendu est un rapport de CF répondant aux normes de forme et de fond prescrites par la 
règlementation de la Côte d’Ivoire en la matière et la politique opérationnelle 4.12 de la Banque mondiale.  

Ce rapport devra permettre que : 

 les risques et impacts de restriction d’accès aux ressources des communautés locales riveraines aux sites 
des projets soient connus ; 

 le contexte et la nature des restrictions d’accès des communautés aux ressources naturelles des forêts 
classées (de la zone du PIF) et du parc national de Taï soient analysés et que les alternatives de gestion 
favorables aux communautés et personnes affectées potentielles soient déclinées ;  

 la stratégie d’implication et de participation des communautés et personnes affectées potentielles à la 
conception, l’exécution et le suivi des options de gestion des projets retenus soit définie ; 

 les dispositions et mécanismes de consultation, de participation des communautés et personnes affectées 
potentielles à la détermination et l’application des mesures d’atténuation et de mitigation des risques soient 
définies ; 

 le mécanisme gestion et résolution des plaintes et réclamations applicables est défini avec précision ;  
 le mécanisme de gestion durable de la cohabitation communautés-ressources naturelles est défini. 

 

5. Tâches à réaliser et méthodologie 

Le consultant aura à produire un CF répondant à l’objectif général et aux résultats attendus de la mission en 
réalisant au moins les tâches indiquées ci-dessous : 

 la recherche et l’exploitation documentaire (données existant et celles devant être collectées par le CIRES4 
si elles sont disponibles) ; 

 la réalisation d’une mission de terrain pour prendre globalement connaissance du contexte socio-
économique (en particulier les communautés ayant accès aux ressources naturelles) des zones du 
programme. Ces missions permettront également de tenir des séances d’information et de consultation des 
parties prenantes et principalement les communautés affectées et les PAP potentiels (au moins 04 
séances). Des séances de consultations communes peuvent se tenir avec l’équipe du CIRES lors de leurs 
activités de consultation des populations ; 

 l’organisation d’une séance de validation du rapport du CF par les parties prenantes avec l’appui de 
l’Agence Nationale de l’Environnement. La collecte de données de terrain par le CIRES dans le cadre de 
« l’étude diagnostic du contexte socio-économique des villages situés autour et/ou à l’intérieur des forêts 
classées » portera entre autres sur des consultations ciblées ; consultations dont les résultats pourront être 
pris en compte pour l’élaboration des instruments de sauvegardes ; 

 et l’élaboration et l’édition des rapports d’étude.  

Aussi, vu que les activités et projets du PIF s’inscrivent dans le cadre d’options stratégiques de la Stratégie Nationale 
REDD+, le CF élaboré pour la SN REDD+ peut servir de référence à celui destiné au PIF. 

 

6. Livrables 

Le consultant fournira : 

 pour le rapport provisoire : 03 exemplaires (sur support papier) et une version numérique (sur 01 clé USB) ; 
 pour le rapport final : 05 exemplaires (sur support papier) et une version numérique (sur 05 clés USB).  

 

Le rapport devra répondre au moins au canevas ci-dessous.  

 Introduction 

                                                             
4 Le CIRES est en charge de l’étude Diagnostic socio-économique des villages situés autour et/ou à l’intérieur des forêts (de la zone du 
PIF). Cette étude, avec des missions de terrain, se déroulera dans la même période que l’élaboration des instruments de sauvegardes. 
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o Contexte du programme 

o Programme 

Mise en œuvre 

Nature des déplacements et restrictions d’accès aux ressources naturelles dans le cadre du 

Programme 

Identification et sélection des micro-projets 

Respect des mesures de sauvegarde 

Renforcement des capacités 

 Stratégie  participative  pour  impliquer  les personnes  affectées par le programme 

o Identifier les populations affectées 

o Estimer le nombre de personnes affectées par le Programme 

o Critères d'éligibilité des personnes et  villages affectés 

o Identification des critères pour les groupes vulnérables 

o Méthode proposée pour les concertations publiques 

o Démarche pour la mise en œuvre des mesures d’atténuation et/ou de compensation 

o Intégration des PAP dans l'exécution du microprojet 

 Mesures  d’atténuation  des  impacts  négatifs potentiels 

 Règlement  des  conflits 

o Conflits entre agriculteurs et éleveurs 

o Conflits entre les populations humaines et la faune 

o Mécanismes de règlement des conflits 

 Dispositifs  de  suivi 

o Suivi des performances 

o Suivi des effets intermédiaires 

o Suivi d’impacts 

o Indicateurs d’impact environnemental 

o Indicateurs d’impact social 

o Indicateurs d’impact institutionnel 

 Processus de consultation 

o Méthode de consultation 

o Participants 

o Recommandations et conclusions  

 
7. Planning 
La mission se déroulera du 28 août au 24 septembre 2017 suivant le chronogramme indiqué ci-dessous : 

 réunion de démarrage (T0) : 28 août 2017 ; 
 transmission du rapport provisoire 1 (T0+21 jours) : 18 septembre 2017 ; 
 transmission du rapport final (rapport jugé satisfaisant) : 24 septembre 2017.  

 
Ces différents délais (responsabilité directe) devront être strictement respectés par le consultant.  
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